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Sommaire 

But de l’évaluation 

Le présent rapport fait état des résultats de l’évaluation de la mise en œuvre du premier ensemble 
d’instructions ministérielles (IM), publié en novembre 2008 à la suite d’une modification 
législative apportée à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) plus tôt cette année-là. 
Dans l’optique de respecter les exigences de la Directive sur la fonction d’évaluation (SCT, 2009) 
et l’engagement du Conseil du Trésor à réaliser une évaluation de la mise en œuvre des 
instructions ministérielles au cours de leur deuxième année de fonctionnement, cette évaluation 
avait pour but de faire l’examen objectif des éléments suivants :  

 la pertinence continue des IM en tant qu’outil législatif; 

 la conception et la mise en œuvre du premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1); 

 le rendement des IM1 dans la réalisation des résultats sélectionnés;  

 la rentabilité du Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD). 

Il convient de souligner que même si l’évaluation portait au départ sur les IM1 et le BRCD, on en 
a élargi la portée pour inclure l’incidence initiale des IM2, qui sont entrées en vigueur le 
26 juin 2010. Étant donné que les IM2 étaient en place depuis presque un an au moment de la 
collecte des données et qu’elles ont réglé certains des grands problèmes que comportaient les 
IM1, il était fort à propos de les inclure dans l’évaluation. 

Même si l’évaluation ne devait se pencher que sur la rentabilité du BRCD, une partie des 
recherches effectuées ont également contribué à établir si le BRCD atteint les résultats 
escomptés. 

Puisque l’évaluation a été réalisée environ deux ans après l’annonce des IM1, elle ne se penche 
que sur les résultats initiaux et intermédiaires et ne tient pas compte des résultats à plus long 
terme pour répondre aux besoins du marché du travail. Cependant, dans la mesure où on peut 
démontrer une accélération du traitement des demandes, un raccourcissement des délais d’attente 
et un lien entre les catégories admissibles de la CNP et les professions à forte demande, on 
s’attend à ce que les IM répondent davantage aux besoins du marché du travail canadien à long 
terme. 

Instructions ministérielles 

Le gouvernement fédéral a choisi de remédier à l’arriéré de demandes de TQF en proposant des 
modifications à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) au moyen du projet de loi 
C-50, la Loi d’exécution du budget de 2008. Le projet de loi C-50, qui est entré en vigueur le 
27 février 2008, a apporté plusieurs changements fondamentaux à la méthode de gestion des 
demandes d’immigration : il a éliminé l’obligation de traiter toutes les demandes reçues et autorisé 
le ministre à donner des directives (instructions ministérielles) aux agents d’immigration 
concernant les demandes pouvant être traitées ou non, en tenant compte des objectifs globaux du 
gouvernement en matière d’immigration. Grâce aux dispositions concernant ces IM, le ministre 
détenait le pouvoir de limiter le nombre de demandes traitées, d’accélérer l’étude de certaines 
demandes ou certains groupes de demandes et de retourner des demandes sans les traiter jusqu’à 
la prise d’une décision finale. 
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Le premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1), qui indiquait comment le ministre 
appliquerait les pouvoirs découlant des modifications apportées à la LIPR, a été annoncé le 
28 novembre 2008 dans le cadre du Plan d’action pour accélérer l’immigration de CIC et était 
destiné au Programme des travailleurs qualifiés du volet fédéral. Les trois principaux objectifs des 
IM1 étaient les suivants : 

 maîtriser le nombre de nouvelles demandes de travailleurs qualifiés du volet fédéral 
(TQF); 

 réduire de 50 % l’arriéré de demandes de TQF d’ici 2013; 

 continuer de répondre aux besoins du marché du travail canadien. 

Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD) 

En même temps qu’il publiait les IM et dans le cadre de son programme de modernisation, CIC a 
décidé de centraliser au Canada l’évaluation initiale de la recevabilité des nouvelles demandes de 
TQF. Le Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD) a été établi au Centre de 
traitement des demandes (CTD) de Sydney, en Nouvelle-Écosse, qui traitait déjà les demandes de 
citoyenneté et de carte de résident permanent, et disposait donc déjà de l’infrastructure nécessaire 
pour assurer la réception et le traitement initial des demandes de TQF.  

Buts du Bureau de réception centralisée des demandes 

 Accélérer le traitement initial des demandes, augmentant ainsi l’efficacité du processus global;  

 Réduire la charge de travail dans les missions, permettant ainsi au personnel des missions de 
se concentrer sur des tâches non administratives; 

 Uniformiser la mise en œuvre des instructions ministérielles et l’évaluation des demandes de 
TQF;  

 Faciliter la gestion des frais. 

Des changements d’ordre administratif ont subséquemment été apportés au BRCD avec l’arrivée 
des IM2, le plus important étant que la décision finale sur la recevabilité soit prise au BRCD 
plutôt que dans les missions. Dans le cadre de ce nouveau processus, les missions ne pouvaient 
pas annuler une décision favorable sur la recevabilité, même si elles pouvaient refuser une 
demande pour d’autres motifs. Par ailleurs, le BRCD accordait aussi des points en suivant la grille 
d’évaluation des demandes de TQF et rejetait les demandes qui n’atteignaient pas 67 points. 

Méthodologie d’évaluation et limites 

La collecte des données pour cette évaluation a été effectuée de mars à juin 2011. La période 
visée par l’évaluation s’échelonne de l’entrée en vigueur du budget de 2008 (le 18 juin 2008) 
jusqu’à la fin de la collecte des données.  

Plusieurs sources de données tant quantitatives que qualitatives ont servi aux fins de l’évaluation : 

 examen des documents;  
 entrevues;  
 analyse des données administratives; 
 sondage auprès des bureaux canadiens des visas à l’étranger (BCVE); 
 visite au BRCD. 
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Même si l’évaluation a porté sur un bon équilibre de sources de données quantitatives et 
qualitatives, permettant de faire la triangulation des résultats, deux limites importantes de la 
méthodologie ont été relevées : 

 Il y avait un risque de confondre les IM1 et les IM2, compte tenu de la période au cours de 
laquelle la collecte des données a été effectuée. On a atténué cette limite en veillant toujours à 
faire la distinction entre les deux ensembles d’instructions dans le cadre des discussions avec 
les informateurs principaux. Pour ce qui est du sondage, où il était impossible de demander 
aux répondants des détails sur leurs réponses, les données contextuelles ont été utilisées pour 
établir s’il y avait confusion entre les IM1 et les IM2 et, le cas échéant, les réponses n’étaient 
pas incluses dans l’analyse. 

 CIC tient un système financier fondé sur les activités, le Modèle de gestion des coûts (MCG), 
qui est généralement très utile pour analyser les coûts de traitement. Toutefois, en ce qui 
concerne les IM, les données de ce système n’étaient pas suffisamment détaillées pour 
permettre une analyse coût-efficacité du BRCD. Pour corriger le problème, on a élargi la 
portée de l’évaluation pour jauger si le BRCD atteignait ses autres objectifs, qui 
contribueraient tous à assurer l’efficacité du processus global.  

Principales constatations 

Pertinence 

 Toutes les personnes interviewées et les deux tiers des répondants au sondage mené auprès 
des BCVE étaient d’accord pour dire que les IM constituent toujours un outil législatif 
pertinent. Le fait que les IM ont été utilisées pour apporter des changements subséquents à la 
méthode de traitement des demandes, tant pour celles dans le cadre des TQF que pour celles 
dans d’autres programmes d’immigration, vient corroborer cette constatation. 

Conception et mise en œuvre 

 La majorité des informateurs consultés dans le cadre de l’étude ont qualifié la souplesse des 
pouvoirs à la base des IM d’excellente ou de bonne. Le fait que le ministre ait pu présenter un 
deuxième ensemble d’instructions assez rapidement lorsque les limites du premier ensemble 
ont été révélées montre que le concept des IM répond bien aux besoins. 

 Dans le cadre des IM1, CIC a créé plusieurs outils de surveillance, que pratiquement tous les 
informateurs principaux ont trouvés très efficaces. L’opportunité et la qualité des 
renseignements recueillis au moyen des processus de surveillance ont permis à CIC 
d’apporter rapidement les ajustements nécessaires aux politiques et aux opérations. 

 La proportion des demandes incomplètes et des demandes qui se sont soldées par une 
évaluation défavorable de la recevabilité a diminué assez rapidement après l’annonce des IM1, 
ce qui porte à croire que, de façon générale, les immigrants et les consultants en immigration 
ont compris les critères. La majorité des informateurs de l’AC et des répondants au sondage 
auprès des missions étaient d’avis que les immigrants comprenaient les IM1. 

Rendement : réalisation des résultats escomptés 

 Le temps de traitement initial pour les demandes visées par les IM1 n’a pas dépassé le délai 
ciblé de 6 à 12 mois. Cependant, étant donné que les demandes ont continué d’arriver à un 
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rythme plus élevé que prévu, le délai de traitement a augmenté. Pour la demande typique 
visée par les IM1 qui a fait l’objet d’une décision avant le mois de mai 2011, la période entre 
la présentation de la demande et la décision finale favorable au BCVE s’élevait à 412 jours, 
soit environ un mois et demi de plus que le délai ciblé. Toutefois, même si les IM1 n’ont pas 
permis d’atteindre l’objectif précis de 6 à 12 mois, le traitement des demandes de TQF était 
quand même plus rapide que dans le système précédent : le délai d’attente moyen était de 
13,6 mois, comparativement à 25,5 mois pour la période allant de janvier 2006 à février 2008 
(avant la mise en œuvre des IM). 

 La plupart des personnes interviewées à l’AC et des répondants au sondage mené auprès des 
missions jugeaient que l’uniformité des décisions prises au BRCD était excellente. Quant à 
l’uniformité entre les décisions du BRCD et celles prises par les BCVE, les informateurs 
principaux l’estimaient un peu moins bonne. Toutefois, le pourcentage des décisions du 
BRCD qui ont été annulées par les missions en raison d’évaluations divergentes de la 
recevabilité était assez faible, soit de 5 à 10 %. 

 Les IM1 avaient pour but de limiter le nombre de personnes pouvant présenter une demande 
à titre de TQF, pour libérer des ressources qui s’attaqueraient à l’arriéré de demandes 
accumulé avant la mise en œuvre des IM. Même si le nombre de demandes reçues était très 
faible au départ, il a augmenté de façon constante au cours de la période suivant la mise en 
œuvre des IM1, passant de 5 000 demandes au cours du premier trimestre (12 semaines) de 
2009 à 25 000 au cours du deuxième trimestre de 2010, ce qui équivalait au nombre le plus 
élevé de nouvelles demandes enregistré avant la présentation du projet de loi C-50.  

 Dans le cadre de la mise en œuvre des IM1, CIC s’est fixé comme cible de réduire de 50 % 
d’ici 2013 l’arriéré de demandes accumulé avant les IM. En avril 2011, le Ministère avait 
atteint cet objectif, soit deux ans plus tôt que prévu. Cependant, en raison du volume 
croissant de demandes visées par les IM1, un arriéré de ces demandes s’était accumulé durant 
cette période. Ce nouvel arriéré et celui accumulé avant la mise en œuvre des IM 
représentaient une réduction totale de 23 % depuis février 2008, lorsque le premier ensemble 
d’instructions a été publié.  

 Presque tous les informateurs principaux ont mentionné à un moment ou un autre durant 
l’entrevue que la grande force des IM1 est qu’elles ont fourni des renseignements essentiels 
qui ont éclairé l’élaboration des IM2. D’après eux, les IM2 ont mieux réussi que les IM1 à 
limiter le nombre de nouvelles demandes, à accroître l’efficacité du traitement et à réduire les 
tâches administratives dans les missions. 

 D’autres changements d’ordre administratif ont été apportés au BRCD parallèlement à la 
mise en œuvre des IM2, le plus important étant que la décision finale sur la recevabilité est 
maintenant prise par le BRCD plutôt que dans les missions. De nombreux informateurs 
principaux – la plupart des membres du personnel des BCVE reçus en entrevue ou ayant 
répondu au sondage, bon nombre des employés du BRCD interviewés et certaines personnes 
à l’AC – estimaient que ce changement pourrait causer des problèmes puisque le personnel 
du BRCD n’a pas les connaissances suffisantes à l’échelle locale pour pouvoir détecter les 
demandes frauduleuses. 
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Rendement : économie et efficience 

 Même si on n’a pas été en mesure de quantifier l’incidence de la mise sur pied du BRCD sur 
les coûts de traitement des demandes de TQF, certains faits liés aux objectifs originaux du 
BRCD montrent que la centralisation de l’évaluation initiale des demandes est plus efficace 
que dans le modèle précédent : on a réduit le délai de traitement des demandes et les tâches 
administratives dans les missions et renforcé l’uniformité dans la prise de décision et la tenue 
de documents. 

Conclusions  

 Il est nécessaire que CIC continue d’être en mesure de gérer la réception et le traitement des 
demandes d’immigration rapidement, efficacement et de manière à répondre aux besoins.  

 La conception des IM est à la fois souple et réactive, ce qui est essentiel pour faire des IM un 
outil stratégique efficace. 

 Même si les IM1 ont permis de réduire temporairement le nombre de nouvelles demandes du 
PTQF, celui-ci a remonté très rapidement à ce qu’il était avant la mise en œuvre des IM1. 
Cependant, les systèmes de données créés dans le cadre des IM1 ont permis de repérer 
rapidement cette augmentation et ont mené à l’élaboration des IM2, qui ont donné de bien 
meilleurs résultats pour limiter le nombre de nouvelles demandes. 

 Même si les IM2 ont été plus efficaces que les IM1 pour limiter les demandes, les personnes 
consultées, et plus particulièrement le personnel des missions, étaient d’avis que transférer la 
responsabilité de la décision sur la recevabilité au BRCD dans le cadre des IM2 pourrait 
causer des problèmes. La portée de l’évaluation n’a pas permis de jauger l’incidence de ce 
changement. 

 La mise en œuvre des IM1 a contribué à réduire substantiellement l’arriéré, même si par la 
suite, un arriéré imprévu de demandes visées par les IM1 s’est créé. 

 Même s’il est impossible de conclure que la centralisation du traitement initial des demandes 
de TQF a permis de réduire les coûts pour CIC, le BRCD a atteint un certain nombre 
d’objectifs qui contribuent à améliorer l’efficacité du processus global. 

Recommandations 

Recommandation 1 : CIC devrait mener une évaluation plus officielle de l’incidence d’une plus 
grande centralisation des processus traditionnellement réalisés dans les missions. Cette évaluation 
devrait plus précisément porter sur les risques associés à la centralisation de la prise de décision, 
surtout en ce qui a trait à la possibilité de ne pas détecter les fraudes. Dans le cadre de cette étude, 
on devrait aussi établir des stratégies d’atténuation des risques, au besoin. 

Recommandation 2 : Dans le cadre de son approche globale en matière de mesure du 
rendement des programmes, CIC devrait s’assurer de disposer de données financières 
suffisamment solides et détaillées pour soutenir l’analyse permanente et l’évaluation périodique 
des coûts des programmes.  

La recherche effectuée pour l’évaluation a permis de dégager un certain nombre de constatations 
qui ne suffisaient pas en elles-mêmes à justifier une recommandation, mais qui donnaient des 
pistes d’intervention ou d’étude pour le Ministère. Ces pistes sont présentées ci-dessous. 
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Recommandation 3 : Le Ministère devrait examiner chacune des observations suivantes, les 
approfondir au besoin et déterminer la meilleure marche à suivre :  

 Communications  
CIC devrait autoriser et faciliter une communication directe entre le personnel des missions 
et du BRCD. La mise en place d’un mécanisme de rétroaction permettrait de relever toute 
erreur systématique et d’améliorer la prise de décision. Les leçons tirées au moyen de 
discussions avec le personnel d’une mission pourraient être communiquées à l’échelle du 
réseau. 

 Demande électronique 
Le Ministère devrait accélérer la transition vers la présentation des demandes par voie 
électronique pour le Programme des travailleurs qualifiés du volet fédéral, d’autant plus que le 
SMGC est désormais pleinement mis en œuvre.  

 Paiement des frais 
La plate-forme de demande électronique devrait faciliter le paiement grâce à des applications 
telles que PayPal. De plus, on devrait envisager d’imposer des frais pour le traitement des 
demandes qui sont jugées irrecevables. Ces frais aideront à couvrir certains coûts et 
décourageront ceux qui savent que leur demande risque fort d’être rejetée de faire une 
demande.   

 Situation du BRCD à titre de projet pilote 
Étant donné qu’il semble avoir un rôle continu et de plus en plus important dans le 
traitement des demandes de TQF, le BRCD devrait devenir permanent.
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Évaluation des instructions ministérielles (mise en œuvre) – Réponse de la direction 

Recommandation Réponse Mesures/résultats visés Responsable 
Date 
d’achèvement 

Pertinence du programme 

1. CIC devrait mener une 
évaluation plus officielle de 
l’incidence d’une plus 
grande centralisation des 
processus 
traditionnellement réalisés 
dans les missions. Cette 
évaluation devrait plus 
précisément porter sur les 
risques associés à la 
centralisation de la prise de 
décision, surtout en ce qui 
a trait à la possibilité de ne 
pas détecter les fraudes. 
Dans le cadre de cette 
étude, on devrait aussi 
établir des stratégies 
d’atténuation des risques, 
au besoin. 

CIC souscrit à cette conclusion. Il 
est cependant tout aussi important 
de s’assurer que les avantages et 
les gains d’efficacité obtenus 
grâce à la centralisation sont mis à 
profit parallèlement à la 
modernisation des systèmes et des 
processus (c.-à-d. répartir le 
traitement des demandes en 
fonction du niveau de risque). 

 Mettre la dernière main au rapport sur l’exercice d’AQ des 
IM2 à l’échelle du réseau en 2011 pour aider à cerner les 
secteurs où des améliorations s’imposent et mieux gérer les 
risques associés à la centralisation. 

 Évaluer le traitement des dossiers de la CEC et du PCP à 
Buffalo et au CTDP-O (activité entreprise pour contribuer à 
atteindre les niveaux d’immigration de 2011). 

 Évaluer la centralisation de la réception des demandes du 
PCP et du PTQQ (l’évaluation a été entamée le 
1er décembre 2011 au BRCD). 

 Soumettre d’autres secteurs d’activité à une évaluation à 
mesure qu’ils sont centralisés. 

 Mettre au point des outils pour appuyer le traitement 
centralisé des demandes. 

DGGOC 

 

 
DGRO 

 

DGRO 

 

DGRO 

 
DGGOC 

Le 31 mars 
2012 

 

Le 31 mars 
2012 

Le 
1er décembre 
2013 

Permanent 

 
Le 31 mars 
2012 

2. Dans le cadre de son 
approche globale en 
matière de mesure du 
rendement des 
programmes, CIC devrait 
s’assurer de disposer de 
données financières 
suffisamment solides et 
détaillées pour soutenir 
l’analyse permanente et 
l’évaluation périodique des 
coûts des programmes. 

CIC souscrit à cette conclusion. Il 
est de plus en plus important de 
disposer de données financières 
intégrées, détaillées et exactes 
pour mesurer et évaluer les 
programmes de CIC. 

 Une vision à l’égard de la gestion des données du Ministère 
est en cours d’élaboration pour simplifier et coordonner la 
gestion des données à CIC. La vision englobera des scénarios 
actuels et futurs relativement à l’intégrité des données, à 
l’intendance, à la gouvernance, à la production et la 
communication de rapports, à l’infrastructure, et aux rôles et 
responsabilités. La gestion des coûts est considérée comme 
étant un élément essentiel de la vision globale. Les 
conclusions sont prévues pour l’exercice financier de 
2012-2013 (le trimestre reste à être déterminé). 

 De nouvelles lignes directrices relatives à la Stratégie de 
mesure du rendement (SMR) seront préparées pour que les 

DGRO 

 

 

 

 

 
 

Recherche et 

2012 

 

 

 

 

 

T4 2011-2012 
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Recommandation Réponse Mesures/résultats visés Responsable 
Date 
d’achèvement 

directeurs de programme soient tenus de faire ce qui suit : 1) 
consulter le personnel des Finances pour l’élaboration de la 
SMR; 2) solliciter l’approbation des Finances pour achever la 
SMR; 3) recevoir l’approbation du SMA pour la SMR dans le 
cadre du Plan d’activités intégré. 

évaluation 

 

3. Le Ministère devrait 
examiner chacune des 
observations suivantes, les 
approfondir au besoin et 
déterminer la meilleure 
marche à suivre. 

    

(i) Communications 
 CIC devrait autoriser et 

faciliter une communication 
directe entre le personnel 
des missions et du BRCD. La 
mise en place d’un 
mécanisme de rétroaction 
permettrait de relever toute 
erreur systématique et 
d’améliorer la prise de 
décision. Les leçons tirées 
au moyen de discussions 
avec le personnel d’une 
mission pourraient être 
communiquées à l’échelle 
du réseau. 

CIC souscrit à cette conclusion. 
 Le BRCD a créé une adresse électronique pour permettre aux 

bureaux des visas de communiquer directement avec lui. 

 Le Ministère collabore avec des partenaires sur des questions 
d’intérêt mutuel, à savoir les tendances en matière de 
fraude, les préoccupations entourant le traitement et les 
situations nouvelles pour permettre le transfert des 
connaissances. 

RTC/RI 

 
RTC/RI 

Achevé 

 
En cours 

(ii) Demande électronique 
 Le Ministère devrait 

accélérer la transition vers 
la présentation des 
demandes par voie 
électronique pour le 

CIC souscrit à cette conclusion. Le 
SMGC a été pleinement mis en 
œuvre pour le traitement des 
demandes de citoyenneté et celui 
des demandes d’immigration à 
l’étranger. La mise en œuvre du 

 CIC va de l’avant pour rendre possible la soumission 
électronique des demandes de résidence temporaire à 
l’étranger d’ici la fin de l’exercice financier de 2012-2013.   

 À l’aide de la technologie 2D, CIC sera en mesure d’accepter 
les demandes de résidence permanente en ligne d’ici la fin 
de l’exercice financier de 2012-2013. 

SMGC 

 
 

SMGC 

T4 2012-2013 
 

T4 2012-2013 
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Recommandation Réponse Mesures/résultats visés Responsable 
Date 
d’achèvement 

Programme des travailleurs 
qualifiés du volet fédéral.  

SMGC pour le traitement des 
demandes d’immigration au 
Canada est en cours. En juillet 
2011, CIC a instauré un formulaire 
à code à barres 2D pour toutes les 
demandes de résidence 
permanente, dont les demandes 
de TQF. Le BRCD et les missions 
ont commencé à recevoir de telles 
demandes et sont en mesure de 
les télécharger directement dans 
le SMGC. L’utilisation de cette 
technologie réduit le temps 
nécessaire pour créer des 
demandes et assure l’uniformité 
dans la saisie des données. CIC 
surveillera le nombre de demandes 
présentées au moyen des 
formulaires à code à barres 2D. 

(iii) Paiement des frais 
 La plate forme de demande 

électronique devrait 
faciliter le paiement grâce à 
des applications telles que 
PayPal. De plus, on devrait 
envisager d’imposer des 
frais pour le traitement des 
demandes qui sont jugées 
irrecevables. Ces frais 
aideront à couvrir certains 
coûts et décourageront ceux 
qui savent que leur 
demande risque fort d’être 
rejetée de faire une 
demande.   

CIC souscrit à cette conclusion. 
Toutefois, TPSGC et le receveur 
général déterminent le mode de 
paiement qui convient au 
gouvernement du Canada. À 
l’heure actuelle, PayPal et 
d’autres applications 
électroniques (des banques) ne 
sont pas disponibles.   

 Le receveur général envisage d’élargir ou de changer la façon 
d’accepter les paiements électroniques, mais toute décision 
à ce sujet relève de lui. 

 

 
 
 

 

 

 Le système de gestion intégrée des paiements et des revenus, 
visant à moderniser le paiement des frais, sera achevé en 
2013 (à confirmer).  

 

 CIC entreprendra un examen des frais en 2012, mais ce point 
n’en fera pas partie. Il pourrait être inclus dans les examens 
des frais futurs. 

Les Finances 
sont 
responsables 
des méthodes 
de paiement 
des frais, en 
liaison avec 
le receveur 
général 

Finances, 
SMGC et 
DGGTI 

 

Finances 

2013 (à 
confirmer) 

 

 

 

 

 
2013 

 

 

Permanent 
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Recommandation Réponse Mesures/résultats visés Responsable 
Date 
d’achèvement 

(iv) Situation du BRCD à titre 
de projet pilote  
 Étant donné qu’il semble 

avoir un rôle continu et de 
plus en plus important dans 
le traitement des demandes 
de TQF, le BRCD devrait 
devenir permanent. 

CIC souscrit à cette conclusion. 
 Une fois la présente évaluation terminée, on prévoit faire du 

BRCD un bureau permanent. 
RTC Mars 2012 

(prévu) 
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1. Introduction 

Le présent rapport fait état des résultats de l’évaluation de la mise en œuvre du premier ensemble 
d’instructions ministérielles (IM), publié en novembre 2008 à la suite d’une modification 
législative apportée à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) plus tôt cette année-là. 
Dans l’optique de respecter les exigences de la Directive sur la fonction d’évaluation (SCT, 2009) 
et l’engagement du Conseil du Trésor à réaliser une évaluation de la mise en œuvre des 
instructions ministérielles au cours de leur deuxième année de fonctionnement, cette évaluation 
avait pour but de faire l’examen objectif des éléments suivants :  

 la pertinence continue des IM en tant qu’outil législatif; 

 la conception et la mise en œuvre du premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1); 

 le rendement des IM1 dans la réalisation des résultats sélectionnés;  

 la rentabilité du Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD). 

Il convient de souligner que l’évaluation visait au départ les IM, les IM1 et le BRCD. Toutefois, 
depuis la mise en place des IM1, CIC a publié un deuxième, un troisième et, récemment, un 
quatrième ensemble d’instructions1. Même si ces nouvelles instructions débordaient du cadre 
d’évaluation de la mise en œuvre, les recherches ont inclus un examen préliminaire de l’incidence 
des IM2. Étant donné que les IM2 étaient en place depuis presque un an au moment de la 
collecte des données et qu’elles ont réglé certains des grands problèmes que comportaient les 
IM1, il était fort à propos de les inclure dans l’évaluation. 

Même si l’évaluation ne devait se pencher que sur la rentabilité du BRCD, une partie des 
recherches qui ont été effectuées ont également contribué à établir si le BRCD atteint les résultats 
escomptés. 

Puisque l’évaluation a été réalisée environ deux ans après l’annonce des IM1, elle ne se penche 
que sur les résultats initiaux et intermédiaires; le premier ensemble d’instructions n’a pas été en 
vigueur assez longtemps pour permettre une évaluation de l’objectif à long terme qui consistait à 
répondre aux besoins du marché du travail. Cependant, dans la mesure où on peut démontrer 
une accélération du traitement des demandes, un raccourcissement des délais d’attente et un lien 
entre les catégories admissibles de la CNP et les professions à forte demande, on s’attend à ce que 
les IM répondent davantage aux besoins du marché du travail canadien à long terme. 

Le modèle logique des IM et la matrice d’évaluation originale se trouvent à l’Annexe A. Comme 
on le décrit ci-dessus, cependant, deux sous-questions ont été ajoutées à la matrice. Le tableau 1-1 
présente les questions qui ont été évaluées dans le cadre de l’étude, et les liens entre ces questions 
et les cinq points fondamentaux que doivent aborder toutes les évaluations conformément aux 
exigences du SCT. 

  

                                                      
1 Le deuxième ensemble d’instructions ministérielles a été publié le 26 juin 2010, les IM3 sont entrées en vigueur le 
1er juillet 2011 et les IM4 ont été rendues publiques le 5 novembre 2011. 
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Tableau 1-1 : Résumé des questions de l’évaluation 

Questions 
d’évaluation 
fondamentales 
selon le SCT 

Questions connexes pour 
l’évaluation des IM 

Observations 

Pertinence 

Besoin continu du 
programme 

1. Existe-t-il un besoin continu 
d’émettre des instructions 
ministérielles? 

Comme on l’a mentionné précédemment, cette 
question a trait au fait que les IM, en tant 
qu’outil stratégique, doivent pouvoir s’adapter 
rapidement aux conditions changeantes. 

Conformité aux 
priorités du 
gouvernement 

 Puisque les IM ne constituent pas un 
programme, mais un outil, ces questions ne 
s’appliquent pas. Si on tient pour acquis que le 
TQF respecte les priorités, les rôles et les 
responsabilités du gouvernement, alors ses 
outils de gestion interne le font aussi. La 
pertinence du TQF a été évaluée favorablement 
dans une évaluation antérieure.2 

Harmonisation avec 
les rôles et 
responsabilités du 
gouvernement 

 

Conception et mise en œuvre 

 2. La conception des IM est-elle 
souple et réactive? 

Puisque l’évaluation avait pour but d’examiner 
la mise en œuvre des IM1, des questions 
touchant précisément la conception et la mise 
en œuvre ont été incluses.  3. Les intervenants et les immigrants 

éventuels ont-ils compris les 
critères du premier ensemble d’IM 
après sa publication? 

Rendement  

Réalisation des 
résultats 
escomptés 

4. L’exécution du programme, dans 
le cadre du premier ensemble 
d’IM, a-t-elle permis le traitement 
rapide, uniforme et transparent 
des demandes de travailleurs 
qualifiés immigrants éventuels? 

 

5. Dans quelle mesure le premier 
ensemble d’IM a-t-il permis de 
réduire le nombre de nouvelles 
demandes présentées et le nombre 
de demandes de TQF dans 
l’arriéré? 

Les IM2 ont été mises en œuvre pour corriger 
certaines lacunes des IM1. Donc, même si 
l’évaluation ne visait au départ que les IM1, on 
a ajouté une question afin d’examiner 
l’incidence initiale des IM2. 

Démonstration 
d’efficience et 
économie 

6. Le traitement des demandes de 
TQF par le BRCD est-il plus 
économique que l’approche 
précédente? 

Étant donné qu’on disposait de données 
financières limitées pour évaluer la rentabilité, 
l’évaluation a visé également à déterminer si le 
BRCD atteint ses objectifs, qui visent tous à 
accroître l’efficacité du processus. 

                                                      
2 Citoyenneté et Immigration Canada, 2010. Évaluation du Programme des travailleurs qualifiés (fédéral), disponible au 
www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/TQF/index.asp  

http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/ptqf/index.asp
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1.1. Structure du rapport  

Le rapport se divise en quatre chapitres : le chapitre 1 fournit des renseignements généraux sur le 
Programme des travailleurs qualifiés du volet fédéral et décrit les IM et le BRCD, le chapitre 2 
explique la méthodologie utilisée pour l’évaluation, le chapitre 3 présente les résultats tirées de 
l’étude et le chapitre 4 expose les conclusions et les recommandations de l’évaluation.  

En présence de données qualitatives, l’échelle suivante a été utilisée dans le rapport pour indiquer 
l’importance relative des réponses pour chacun des groupes de répondants. 

Tous Les résultats reflètent l’opinion de 100 % des informateurs principaux; 

Majorité/ plupart Les résultats reflètent l’opinion d’au moins 75 %, mais de moins de 100 % des 
informateurs principaux; 

Bon nombre/ 
beaucoup/de nombreux 

Les résultats reflètent l’opinion d’au moins 50 %, mais de moins de 75 % des 
informateurs principaux; 

Certains Les résultats reflètent l’opinion d’au moins 25 %, mais de moins de 50 % des 
informateurs principaux; 

Quelques Les résultats reflètent l’opinion d’au moins deux répondants, mais de moins de 
25 % des informateurs principaux. 

De plus, dans le cadre des entrevues et du sondage, on a demandé aux répondants d’évaluer 
divers aspects du rendement des IM à l’aide de lettres : A (excellent), B (bon), C (moyen), D 
(inférieur à la moyenne), F (médiocre). La note moyenne a été calculée en donnant une valeur 
numérique aux lettres, en déterminant la valeur moyenne des réponses, puis en utilisant des 
intervalles égaux pour reconvertir la moyenne numérique en une note lettrée moyenne.3 

1.2. Contexte  

L’immigration a été une pierre angulaire de la réussite du Canada depuis sa fondation. Parmi les 
nombreux avantages de l’immigration pour le Canada, citons la croissance démographique, 
économique, sociale et culturelle. Avec un taux de naissance faible et une population active 
vieillissante, le Canada dépend de l’immigration pour pouvoir assurer sa prospérité. Même si le 
Canada est une destination de choix pour les immigrants éventuels dans le monde entier, la 
compétition internationale est féroce pour attirer des immigrants qui possèdent les compétences 
dont le pays a besoin. Si le Canada veut livrer concurrence aux autres pays dans l’économie 
mondiale, il doit attirer des immigrants qualifiés et les retenir au moyen de politiques, de 
programmes et de systèmes de traitement des demandes efficaces. 

Au cours des dix dernières années, le nombre de demandes qui ont été reçues dans le cadre du 
Programme des travailleurs qualifiés du volet fédéral (TQF) a dépassé la capacité de traitement du 
Ministère, ce qui a donné lieu à de longs délais de traitement et à un arriéré croissant, qui avait 
atteint 640 800 en 2008. Sous le régime de la réglementation de l’époque, cela représentait une 
période d’attente de jusqu’à six ans pour le traitement d’une demande, ce qui était 
considérablement plus long que le délai de traitement de certains des compétiteurs internationaux 
du Canada.4 Par conséquent, on considérait cet arriéré comme étant un obstacle à la capacité du 

                                                      
3 Les valeurs numériques utilisées ont été les suivantes : A = 1; B = 2; C = 3; D = 4; et F = 5. Des intervalles égaux 
ont été établis pour calculer la moyenne : de 1 à 1,167 = A; de 1,168 à 1,5 = A-; de 1,501 à 1,834 = B+; de 1,835 à 
2,167 = B; de 2,168 à 2,5 = B-; de 2,501 à 2,834 = C+; de 2,835 à 3,167 = C, etc. 
4 Par exemple, selon une source, les délais de traitement pour les demandes à l’étranger de visa de travailleur qualifié 
en Australie sont généralement de 12 à 24 mois : www.nationalvisas.com.au/skilled/visaprocessingtime.htm (au 

http://www.nationalvisas.com.au/skilled/visaprocessingtime.htm
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Canada à attirer les sujets les plus brillants. Il réduisait également la capacité du TQF de s’adapter 
aux conditions changeantes du marché du travail et menaçait l’intégrité du Programme, en plus de 
le rendre très inefficace, alors que d’énormes ressources étaient nécessaires pour gérer le volume 
de demandes à traiter.  

1.2.1. Instructions ministérielles (IM) 

Le gouvernement fédéral a choisi de remédier à l’arriéré en proposant des modifications à la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) au moyen du projet de loi C-50, la Loi d’exécution du 
budget de 2008. Le projet de loi C-50, qui est entré en vigueur le 27 février 2008, a apporté 
plusieurs changements fondamentaux à la façon dont la plupart des demandes d’immigration5 
sont gérées : il a éliminé l’obligation de traiter toutes les demandes reçues et autorisé le ministre à 
donner des directives (instructions ministérielles) aux agents d’immigration concernant les 
demandes pouvant être traitées ou non, en tenant compte des objectifs globaux du gouvernement 
en matière d’immigration. Grâce aux dispositions concernant les IM, le ministre détenait le 
pouvoir de limiter le nombre de demandes traitées, d’accélérer l’étude de certaines demandes ou 
certains groupes de demandes et de retourner des demandes sans les traiter jusqu’à la prise d’une 
décision finale. 

IM1 

Le premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1), qui indiquait comment le ministre 
appliquerait les pouvoirs découlant des modifications apportées à la LIPR, a été annoncé le 
28 novembre 2008 dans le cadre du Plan d’action pour accélérer l’immigration de CIC et était 
destiné au TQF6. Les trois principaux objectifs des IM1 étaient les suivants : 

 maîtriser le nombre de nouvelles demandes de TQF; 

 réduire de 50 % l’arriéré de demandes de TQF d’ici 2013; 

 continuer de répondre aux besoins du marché du travail canadien7. 

Dans le cadre des IM1, une demande de TQF était recevable pour le traitement accéléré si : 

 soit elle provenait d’un travailleur qualifié qui avait au moins une année d’expérience 
acquise dans les dix années précédentes la soumission d’une application dans une ou 
plusieurs des 38 professions à forte demande (demandes TQF1 au sein de CIC);  

 soit elle incluait une offre d’emploi réservé (TQF2); 

 soit elle provenait d’un étranger vivant légalement au Canada depuis un an en tant que 
travailleur étranger temporaire ou étudiant étranger (TQF3). 

                                                                                                                                                                      
1er septembre 2011) [en anglais seulement]. Les délais de traitement pour les demandes de travailleurs qualifiés en 
Nouvelle-Zélande sont de six à neuf mois : 
www.immigration.govt.nz/branch/aucklandcentralhome/processingtimes/ (au 1er septembre 2011) [en anglais 
seulement].  
5 Les IM ne peuvent pas être utilisées pour gérer le traitement des demandes au titre de la catégorie des personnes 
protégées ou des demandes présentées pour des motifs d’ordre humanitaire depuis le Canada. 
6 Les instructions subséquentes (IM3 et IM4) ciblaient les programmes des gens d’affaires et la réunification des 
familles, respectivement. 
7 Ces objectifs généraux sont soutenus par la réalisation d’un certain nombre de résultats immédiats et intermédiaires, 
comme l’illustre le modèle logique. Par conséquent, en plus de jauger dans quelle mesure les IM1 ont atteint les deux 
premiers objectifs généraux, l’évaluation s’est également penchée sur la rapidité, l’uniformité et la transparence des 
décisions de sélection. 

http://www.immigration.govt.nz/branch/aucklandcentralhome/processingtimes/
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Dans le cadre des IM1, il était prévu que les demandeurs au titre de la catégorie des TQF 
obtiendraient une décision finale dans les 6 à 12 mois suivant la présentation de leur demande. 
Les nouvelles demandes qui ne respectaient pas les critères de recevabilité n’étaient pas traitées et 
les frais étaient remboursés aux demandeurs. 

IM2 

Les IM2 ont été publiées le 26 juin 2010 et ont apporté plusieurs changements au traitement des 
demandes de TQF, dont une liste révisée des professions admissibles (29 plutôt que 38); un 
plafonnement annuel de 20 000 sur le nombre total des nouvelles demandes de TQF par année 
dont la recevabilité aux fins du traitement peut être étudiée, assorti d’un plafonnement de 
1 000 demandes dans chacune des 29 professions; et des critères de recevabilité révisés 
relativement à l’attestation de la maîtrise d’une langue officielle et de l’expérience de travail. En 
outre, le volet des travailleurs étrangers temporaires et étudiants étrangers vivant au Canada 
depuis un an (TQF3) a été éliminé en raison de préoccupations au sujet d’un chevauchement avec 
la catégorie de l’expérience canadienne et le Programme des candidats des provinces, qui ciblent 
tous deux des groupes de demandeurs similaires.  

1.2.2. Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD) 

En même temps qu’il publiait les IM, dans le cadre de son programme de modernisation8, CIC a 
décidé de centraliser au Canada l’évaluation initiale de la recevabilité des nouvelles demandes de 
TQF. Le Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD) a été établi au Centre de 
traitement des demandes (CTD) de Sydney, en Nouvelle-Écosse, qui traitait déjà les demandes de 
citoyenneté et de carte de résident permanent, et disposait donc déjà de l’infrastructure nécessaire 
pour assurer la réception et le traitement initial des demandes de TQF. Les buts du BRCD étaient 
les suivants : 

 Accélérer le traitement initial des demandes, augmentant ainsi l’efficacité du processus 
global;  

 Réduire la charge de travail dans les missions9, permettant ainsi au personnel de se 
concentrer sur des tâches non administratives;  

 Uniformiser la mise en œuvre des instructions ministérielles et l’évaluation des demandes 
de TQF;  

 Faciliter la gestion des frais. 

Le BRCD a été créé en tant que projet pilote pour mettre à l’essai des hypothèses concernant la 
vision à long terme de CIC pour le service à la clientèle, dont la centralisation des processus 
initiaux de création de dossiers au Canada. Les leçons tirées de cet effort de centralisation 
devaient s’appliquer à d’autres secteurs d’activités au sein du Ministère.  

                                                      
8 Ce programme, Modernisation 2015, a été lancé en 2010 et englobait diverses initiatives visant à assurer la prestation 
de services de qualité supérieure par l’entremise d’un meilleur service à la clientèle, d’un traitement des demandes 
plus efficace, d’une intégrité des programmes améliorée, d’une réduction des fraudes, d’une utilisation optimale des 
technologies et de changements aux politiques et aux programmes. 
9 Le mot « missions » est le terme générique utilisé pour désigner les ambassades, les hauts-commissariats et les 
consulats du Canada. La majorité des missions, mais pas toutes, ont un « bureau des visas » qui traite les demandes de 
visa; on lui donne parfois le nom de « bureau canadien des visas à l’étranger » (BCVE). Les trois termes – mission, 
bureau des visas et BCVE – sont utilisés comme synonymes dans le présent rapport. 
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Durant la première phase de sa mise en œuvre, le BRCD s’est concentré uniquement sur les 
demandes TQF1. En avril 2009, il a commencé à traiter les demandes TQF2 et TQF3. CIC a 
décidé que le BRCD n’accepterait qu’une version simplifiée des demandes parce qu’il voulait 
éviter d’expédier de grandes quantités de documents papier à l’étranger. Le processus utilisé à 
Sydney et dans les missions est présenté dans la pièce 1. Une description de l’acheminement du 
travail dans le cadre des IM1 est présentée à l’Annexe C, le rapport technique de la visite au 
BRCD. 

Le BRCD devait s’acquitter de quatre tâches principales relativement aux IM1 : vérification de 
l’intégralité, recouvrement des coûts (perception des frais et versement des remboursements), 
création de dossiers (saisie de données) et détermination de la recevabilité en vertu des 
instructions ministérielles. La dernière tâche consistait en un examen de la valeur nominale des 
demandes; si le dossier semblait répondre aux critères, il était acheminé à la mission.  

Tous les demandeurs au titre de TQF devaient envoyer au BRCD une demande initiale composée 
des formulaires du TQF, d’une copie de la page des renseignements personnels de leur passeport, 
du paiement des frais, de la liste de contrôle du BRCD et d’un ou deux documents venant 
appuyer la recevabilité. Le BRCD évaluait si un demandeur répondait aux critères pour que sa 
demande soit traitée. Dans le cadre des IM1, il n’évaluait pas si un demandeur respectait les 
exigences en matière de sélection ou d’admissibilité conformément à la Loi et au Règlement. Si le 
client répondait aux critères de recevabilité des IM1, le BRCD créait un dossier dans le Système 
de traitement informatisé des dossiers d’immigration (STIDI) et transférait un dossier 
électronique au bureau des visas désigné par le demandeur. Le BRCD envoyait également une 
lettre aux auteurs de demandes recevables pour les informer qu’ils disposaient de 120 jours pour 
soumettre à la mission toutes leurs pièces justificatives. Les demandes incomplètes étaient 
renvoyées aux demandeurs avec le remboursement des frais.  

Lorsqu’elle recevait les documents exigés, la mission confirmait si le demandeur répondait aux 
critères des IM1. Si son évaluation était la même que celle du BRCD, la demande était traitée en 
priorité. Si elle jugeait que le demandeur ne respectait pas les critères des IM1, le demandeur en 
était informé, les pièces justificatives étaient retournées et les frais étaient remboursés. 

Des changements d’ordre administratif ont subséquemment été apportés au BRCD avec l’arrivée 
des IM2, le plus important étant que la décision finale sur la recevabilité soit prise au BRCD 
plutôt que dans les missions. Les demandeurs envoyaient au BRCD leurs demandes au complet, 
accompagnées des pièces justificatives et des résultats de l’International English Language Testing 
System (IELTS). Le personnel du BRCD examinait ensuite la demande et rendait sa décision 
finale sur la recevabilité.10 Il retournait les demandes non recevables à leurs auteurs et leur 
remboursait les frais, et envoyait les demandes recevables, accompagnées des documents 
connexes, aux missions pour qu’elles les traitent. Dans le cadre de ce nouveau processus, les 
missions ne pouvaient pas annuler une décision favorable sur la recevabilité, même si elles 
pouvaient refuser une demande pour d’autres motifs. 

                                                      
10 Il y a quatre étapes de décision dans le traitement des demandes de TQF en vertu des IM : 1) l’évaluation de la 
recevabilité pour déterminer si la demande respecte les critères des IM, qui a lieu au BRCD sous le régime des IM2; 
2) la sélection – les missions en sont responsables sous le régime tant des IM1 que des IM2; il s’agit d’examiner les 
documents et d’attribuer les points (à noter que le BRCD rend certaines décisions de sélection défavorables dans le 
cadre des IM2, éliminant les demandeurs qui n’obtiendront pas le nombre de points requis, mais que les missions 
prennent toutes les décisions de sélection favorables et certaines décisions défavorables); 3) l’admissibilité – la 
vérification des antécédents criminels et de l’état de santé, effectuée par les missions; 4) la délivrance des visas, faite 
par les missions. 
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Figure 1-1 : Processus de demande des IM1 
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2. Méthodologie 

La collecte des données pour cette évaluation a été effectuée de mars à juin 2011. La période 
visée par l’évaluation s’échelonne de l’entrée en vigueur du budget de 2008 (le 18 juin 2008) 
jusqu’à la fin de la collecte des données, y compris la période après l’entrée en vigueur des IM2 (le 
26 juin 2010), car la portée de l’évaluation déborde du cadre des IM1. 

Plusieurs sources de données tant quantitatives que qualitatives ont servi aux fins de l’évaluation. 
Même si le nombre et le type de sources utilisées pour chaque question variaient, toutes les 
questions étaient examinées en utilisant deux sources ou plus. Recourir à de multiples sources de 
données nous permet d’examiner chaque question sous plusieurs angles et d’avoir davantage 
confiance en la fiabilité et la validité des constatations lorsque ces sources convergent. 

2.1. Examen des documents 

L’examen des documents avait pour but de permettre aux évaluateurs de se familiariser avec les 
IM et leur contexte et de recueillir des renseignements pertinents au sujet des programmes. Les 
principaux documents examinés comprenaient les suivants : des rapports statistiques, des 
documents budgétaires fédéraux de 2008, des notes d’information, procédures opérationnelles 
pour le TQF, des bulletins opérationnels, le rapport de la vérificatrice générale de novembre 2009 
et d’autres documents d’ordre général portant sur les politiques d’immigration applicables aux 
travailleurs qualifiés. L’Annexe D fournit une liste des documents examinés. 

2.2. Analyse des données administratives 

Lorsque CIC a mis en œuvre les IM1 et créé le BRCD, il a également entrepris une collecte de 
données exhaustive et instauré des systèmes de surveillance qui ont fourni de vastes données 
administratives sur le traitement des demandes dans le cadre des IM. L’analyse de ces données a 
été une source d’information essentielle pour l’évaluation. Des données sur les demandes de TQF 
présentées en vertu des IM1, en vertu des IM2 et avant l’entrée en vigueur des IM ont été 
extraites du Portail du magasin des données de recherche de CIC, des rapports mensuels sur 
l’application du projet de loi C-50, et des sommaires de la production au BRCD pour les 
demandes de TQF.  

2.3. Entrevues auprès des informateurs principaux 

Des entrevues avec des intervenants clés ont été menées afin d’évaluer la mise en œuvre et le 
fonctionnement du programme, de connaître l’avis des personnes interviewées sur l’atteinte des 
objectifs à court et à long terme des IM, d’examiner les communications et de recueillir des 
suggestions pour améliorer le programme. Des informateurs principaux ont été ciblés et des 
guides d’entrevue ont été conçus. Une liste des personnes interviewées se trouve à l’Annexe E. 
L’Annexe F renferme les guides et les protocoles d’entrevue. En tout, 31 personnes ont été 
interviewées, dont des fonctionnaires de l’administration centrale (AC) de CIC, des gestionnaires 
du programme d’immigration dans les missions et des responsables de l’immigration dans les 
gouvernements provinciaux. Le tableau 2-1 fournit une ventilation des personnes interviewées 
dans chaque catégorie. La durée des entrevues allait de 45 minutes à deux heures. 
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Tableau 2-1 : Résumé des personnes interviewées 

Groupe  Nombre de personnes interviewées 

Fonctionnaires de l’AC de CIC 18 

Gestionnaires du programme d’immigration (GPI) de CIC 4 

Représentants provinciaux11  9 

2.4. Visite au BRCD 

Pour savoir comment les demandes dans le cadre des IM sont traitées et pour poser des 
questions au sujet du premier ensemble d’IM, l’équipe chargée de l’évaluation s’est rendue au 
Bureau de réception centralisée des demandes situé à Sydney, en Nouvelle-Écosse. On a d’abord 
effectué une visite guidée du BRCD pour observer le traitement des demandes dans le cadre des 
IM1 et des IM2. Ensuite, les gestionnaires du BRCD ont été interviewés lors d’une séance de 
groupe qui a duré cinq heures, ce qui a permis de connaître en profondeur la perspective du 
personnel du BRCD sur les questions de l’évaluation. Enfin, on a examiné un échantillon 
aléatoire de 90 demandes reçues au BRCD dans le cadre des IM1 et comparé leur état 
d’avancement réel aux résultats escomptés des IM1.  

2.5. Sondage auprès des bureaux des visas 

Un sondage auprès des bureaux canadiens des visas à l’étranger (BCVE) a été réalisé en juin 2011. 
Étant donné qu’un nombre précis de BCVE utilisaient les IM1, il n’y avait pas lieu de sonder un 
échantillon, ce qui éliminait la possibilité d’erreurs d’échantillonnage et la nécessité d’effectuer des 
tests statistiques sur les données obtenues dans le cadre du sondage. Le questionnaire a été conçu 
à partir des exigences du cadre d’évaluation et un exemplaire se trouve à l’Annexe F. 

Le sondage a été mis à l’essai auprès des bureaux de visas de Londres et de Buffalo. On a 
demandé aux gestionnaires du programme d’immigration de remplir le questionnaire et de 
répondre à une courte liste de questions sur le questionnaire. Leurs commentaires ont été utilisés 
pour réviser le questionnaire.  

Pour maximiser le taux de réponse, la Région internationale de CIC a fait parvenir par courriel le 
sondage à tous les BCVE (à l’exception de ceux de Londres et de Buffalo). On a demandé aux 
missions de renvoyer une réponse consolidée (un sondage) par bureau. Après l’envoi d’un rappel, 
le taux de réponse a été de 77 % (37 sur 48).  

2.6. Évaluation des données financières 

Étant donné que le cadre d’évaluation incluait une question sur la rentabilité du BRCD, l’équipe 
chargée de l’évaluation a travaillé en collaboration avec des représentants des Finances, de la 
Région du traitement centralisé et de la Région internationale pour recueillir et analyser les 
données financières. L’objectif consistait plus précisément à utiliser les données tirées du Modèle 
de gestion des coûts (MGC)12 de CIC pour comparer les coûts associés au traitement d’une 

                                                      
11 Même si neuf représentants provinciaux ont été interviewés, ils ne représentaient que quatre provinces : l’Ontario, 
l’Alberta, la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse. Quatre représentants de l’Alberta, deux de la 
Nouvelle-Écosse et deux de l’Ontario ont été interviewés. 
12 Le Modèle de gestion des coûts (MGC) du Ministère est un modèle d’établissement des coûts par activité qui relie 
les données (résultats) financières et non financières. Les données du modèle sont mises à jour tous les ans pour 
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demande de TQF avant la mise en œuvre des IM aux coûts de traitement d’une demande dans le 
cadre des IM1.  

2.7. Limites de la méthodologie 

L’évaluation comporte un bon équilibre de sources de données quantitatives et qualitatives 
permettant de faire la triangulation des résultats. Cependant, il convient de souligner deux 
préoccupations liées à la méthodologie. 

La première découle du fait que l’étude portait principalement sur la mise en œuvre des IM1, 
tandis que la collecte des données a été effectuée alors que les IM2 étaient en place depuis 
presque un an. Par conséquent, il y avait une possibilité que les informateurs principaux 
confondent les deux ensembles d’IM. Même si l’équipe chargée de l’évaluation a fait très 
attention de faire la distinction entre les deux ensembles d’instructions lors des entrevues, elle n’a 
pas pu faire de même dans le cadre du sondage, qui a été rempli en ligne, sans que l’on puisse 
approfondir ou clarifier les réponses. Dans les cas où des données contextuelles dans les réponses 
au sondage portaient à croire qu’on confondait les IM1 et les IM2, les évaluateurs n’ont pas inclus 
la réponse dans l’analyse. 

Une autre limite de la méthodologie avait trait aux données financières disponibles. Comme la 
section 3.3.4 sur l’économie et l’efficience l’abordera plus longuement, CIC tient des données 
financières sur le traitement des demandes, mais ces données ne sont pas suffisamment détaillées 
pour permettre une comparaison des coûts avant et après les IM. Pour corriger le problème, on a 
élargi la portée de l’évaluation pour jauger si le BRCD atteignait ses autres objectifs, qui 
contribueraient tous à assurer l’efficacité du processus global.  

                                                                                                                                                                      
fournir un aperçu de la façon dont les ressources sont utilisées pour offrir les programmes et les services durant 
l’exercice financier visé. (CIC, Modèle de gestion des coûts, Guide à l’intention des gestionnaires des centres financiers, Exercice de 
collecte de données 2010-2011) 
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3. Résultats 

3.1. Pertinence 

À l’aide des renseignements recueillis dans le cadre de l’examen des documents, des entrevues et 
du sondage, la présente section fait état des principales constatations entourant la pertinence des 
IM.  

Q1 : Existe-t-il un besoin continu d’émettre des instructions ministérielles (IM)? 

L’opinion des intervenants et l’existence d’un arriéré de demandes couvertes par les IM1 montrent 
qu’un outil stratégique comme les instructions ministérielles est toujours nécessaire pour permettre 
à CIC de répondre à l’évolution des conditions externes. Cette modification législative a permis au 
ministre d’annoncer un deuxième ensemble d’instructions pour régler rapidement les problèmes 
découlant des IM1 et, subséquemment, de publier de nouvelles instructions pour d’autres 

programmes d’immigration.  

Les modifications législatives prévues dans la Loi d’exécution du budget de 2008 (le projet de loi 
C-50) visaient à mieux gérer le système d’immigration en habilitant le ministre à apporter des 
changements assez rapidement au nombre des demandes traitées et à la méthode de traitement. 
La principale préoccupation liée au traitement lorsque les IM ont été approuvées était l’arriéré des 
demandes de TQF qui, en 2008, dépassait les 640 000 et représentait un délai d’attente pouvant 
aller jusqu’à six ans. Avec une si longue période d’attente, il est difficile d’attirer les meilleurs 
sujets ou de s’adapter aux besoins du marché du travail actuels et émergents. Cette période 
d’attente a aussi une incidence négative sur l’intégrité des programmes, puisque les employeurs et 
les provinces se tournent vers d’autres programmes d’immigration pour attirer des travailleurs 
qualifiés, et sur les répercussions des changements stratégiques, puisque ceux-ci ne peuvent 
généralement pas être appliqués aux dossiers en cours. De plus, ce long délai risque d’entraîner 
des pressions politiques, des litiges et une hausse des plaintes de la part des demandeurs et de 
leurs représentants. Enfin, il est très coûteux pour le Ministère de gérer un si grand nombre de 
demandes à traiter, car l’information doit être mise à jour et les demandes de renseignements sont 
plus fréquentes. 

Par conséquent, le premier ensemble d’instructions a restreint les critères de recevabilité pour les 
demandes de TQF, ce qui devait réduire le volume de demandes reçues et permettre à CIC de 
réduire l’arriéré existant plus rapidement. Comme il en sera question au prochain chapitre, les 
IM1 n’ont permis de réduire le nombre de demandes que temporairement et un nouvel arriéré de 
demandes soumises aux IM1 s’est accumulé assez rapidement. Les nouveaux pouvoirs relatifs aux 
IM ont toutefois permis au ministre de publier promptement un deuxième ensemble 
d’instructions pour régler les problèmes que posaient les IM1. Cette capacité de s’adapter 
rapidement à l’évolution de la conjoncture économique et des conditions de traitement montre 
que les IM continuent d’être pertinentes. 

Toutes les personnes interviewées s’entendaient pour dire que la gestion du nombre de demandes 
de TQF reçues était essentielle, d’autant plus qu’il existait toujours un arriéré. En outre, les deux 
tiers des répondants au sondage auprès des BCVE estimaient que les IM constituaient toujours 
un outil législatif pertinent, à tout le moins dans une certaine mesure. Selon les réponses qu’ils 
ont fournies à d’autres questions du sondage, ceux qui ont minimisé la valeur des IM ne faisaient 
pas fi de l’importance de maîtriser le nombre de demandes reçues ou de réduire l’arriéré, mais 
doutaient que les IM soient la meilleure solution. 



13 

3.2. Conception et mise en œuvre 

Puisque les IM constituaient une nouveauté dans la LIPR, l’évaluation incluait plusieurs questions 
touchant leur conception et leur mise en œuvre. Plus précisément, l’équipe chargée de 
l’évaluation, en consultation avec des partenaires responsables des programmes, a mis en relief la 
nécessité d’examiner la souplesse de la conception des IM, les communications au sein de CIC et 
la façon dont la modification au Règlement a été communiquée aux intervenants.  

3.2.1. Souplesse et réactivité de la conception des IM 

Les décideurs de CIC ont envisagé toutes sortes d’options pour régler le problème de l’arriéré 
accumulé avant la mise en œuvre des IM. Ils ont notamment songé à rehausser la note de 
passage, à accroître les ressources destinées au traitement et à offrir un remboursement des frais à 
tout TQF qui retirait sa demande. Cependant, ces solutions ont été rejetées ou se sont révélées 
plutôt inefficaces : relever la note de passage risquait de donner l’impression que le Canada 
fermait ses frontières alors qu’il y avait toutes sortes de pénuries de main-d’œuvre qualifiée; 
accroître les ressources pour réduire l’arriéré ne contribuait aucunement à faire baisser le nombre 
de nouvelles demandes; et bien que des remboursements aient été offerts, cela n’a pas mené au 
retrait de nombreuses demandes.13 

Les modifications apportées à la LIPR, qui ont habilité le ministre à changer la façon dont la 
plupart des catégories de demandes sont gérées, étaient considérées par les décideurs de CIC 
comme étant un outil flexible et de grande portée pour régler les problèmes actuels et futurs liés 
au traitement. Il y avait certes des détracteurs aux IM : les partis d’opposition ont fait valoir que 
les dispositions étaient trop vagues; l’Association du Barreau canadien a abondé dans le même 
sens, soutenant que les IM confiaient au ministre le pouvoir sans précédent de publier des 
instructions sans avoir tenu un débat public ni sollicité l’avis des intervenants;14 les associations 
d’aide aux immigrants et les défenseurs des réfugiés craignaient que les pouvoirs discrétionnaires 
soient utilisés pour décourager la réunification des familles. Pour dissiper ces préoccupations, 
CIC a entrepris un vaste processus de consultation, le ministre et de hauts fonctionnaires du 
Ministère se rendant dans toutes les grandes villes au Canada pour expliquer la nécessité 
d’apporter des changements et dissiper les craintes d’abus potentiels. Les modifications 
proposées à la LIPR ont été adoptées dans le projet de loi C-50, la Loi d’exécution du budget de 2008. 

Q2 : La conception des IM est-elle souple et réactive? 

Les IM donnent beaucoup de latitude au ministre pour générer des changements. En outre, la mise 
en œuvre de systèmes et de méthodes efficaces de surveillance du rendement des IM1 et du BRCD 
permettent aux décideurs d’apporter les ajustements pertinents aux politiques et aux opérations, 

ce qui fait en sorte que le système est très adapté aux besoins. 

                                                      
13 En 2008-2009, dans le cadre d’une campagne de lettres, on a invité les demandeurs principaux du TQF ayant 
présenté leur demande avant février 2008 à la retirer et à en présenter une nouvelle en vertu des IM. Seulement 3,6 % 
des demandeurs ont accepté de le faire. (CIC, Le point sur les mesures prévues dans le budget de 2008 pour moderniser le système 
d’immigration, novembre 2009) 
14 Bien que ce soit le cas, le 8 avril 2008, la ministre Finley a publié des principes pour éclairer la mise en œuvre des 
IM. Ces principes exigeaient entre autres que toutes les instructions fassent l’objet de consultations et soient 
approuvées par le Cabinet avant d’être publiées dans la Gazette du Canada. 
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Comme on l’a souligné dans la section 3.1 portant sur la pertinence, le fait que le ministre ait pu 
présenter un deuxième ensemble d’instructions pour remédier aux limites du premier ensemble 
dénote la souplesse et la réactivité de la conception des IM. 

La majorité des informateurs étaient également d’avis que les IM étaient suffisamment flexibles 
(figure 3-1), leur accordant la note « excellent » ou « bon » (moyenne de B+). Ils ont laissé 
entendre que les pouvoirs relatifs aux IM offrent au ministre une capacité essentielle de mettre en 
place de nouvelles mesures pour gérer le volume de demandes. Ceux qui ont donné une note 
inférieure à la souplesse ont indiqué que celle-ci était réduite par la nécessité de s’adresser au 
Cabinet pour changer les instructions.  

Figure 3-1 : Souplesse selon les personnes interviewées à l’AC de CIC et au BRCD et 
les répondants au sondage auprès des BCVE 
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Source : Entrevues et sondageauprès des BCVE  

Parallèlement à la mise en œuvre des IM1, un certain nombre d’outils de surveillance ont été 
créés : 

 Rapport mensuel sur l’application du projet de loi C-50 – données opérationnelles, 
comme le volume de demandes, les taux d’approbation et les résultats aux points de 
décision clés du continuum du traitement (du BRCD jusqu’au traitement et à la délivrance 
des visas dans les missions à l’étranger); 

 Rapports des missions – questionnaire pour aider les missions à faire part de leurs 
observations au sujet de l’application IM1, qui a permis à CIC de suivre les tendances 
qualitatives et de cerner les problèmes et les solutions éventuelles;15 

 Comité directeur des DG sur la gestion de la production et la capacité, tableau de bord 
opérationnel et stratégie de mesure du rendement approuvée par le Conseil du Trésor;16 

 Appel mensuel au gestionnaire du programme d’immigration de chaque mission; 

                                                      
15 À noter que certains informateurs du BRCD ont affirmé que de nombreuses missions ne produisaient pas ces 
rapports. 
16 CIC, Stratégie de mesure du rendement – Fonds pour la modernisation du système d’immigration et la gestion de l’arriéré, mai 2009. 
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 Groupe de travail intraministériel pour assurer la réussite de la mise en œuvre des 
instructions et de leur application dans les missions. Le groupe de travail s’est réuni très 
souvent au début pour discuter des enjeux, cerner les problèmes et formuler des 
recommandations sur les préoccupations immédiates relatives aux opérations.17 

L’opportunité et la qualité des renseignements recueillis dans le cadre des processus de 
surveillance ont permis à CIC d’apporter rapidement les ajustements pertinents aux politiques et 
aux opérations. Par exemple, ces renseignements ont mis en évidence : un nombre de demandes 
trop élevé sous le régime des IM1 dans certaines catégories de la CNP comme celle des 
professeurs au niveau collégial, ce qui portait à penser qu’un plafond devait être fixé; des 
problèmes entourant l’interprétation du libellé des instructions (p. ex., la façon dont une année 
d’expérience de travail ou de scolarité devrait être calculée), réglés par la mise à jour des guides; 
des inégalités dans les charges de travail des missions, réglées par le transfert de dossiers des 
missions occupées aux missions moins occupées; des anomalies telles que les « consultants 
fantômes » (consultants en immigration illégaux et non déclarés), révélées par la présence de la 
même adresse sur de multiples lettres reçues au BRCD; et des différences quant à ce que les 
missions de part et d’autre du monde exigeaient comme pièces justificatives (ce qui a permis au 
Ministère de mieux uniformiser les exigences de sorte que toutes les missions s’appuient sur la 
même liste de documents pour prendre les décisions). Finalement, ce sont ces systèmes qui ont 
fourni les données probantes requises pour apporter des changements additionnels aux modalités 
de la liste des professions admissibles dans le cadre des IM2 (le 26 juin 2010) et des IM3 (le 
1er juillet 2011). 

Pratiquement tous les informateurs principaux considéraient les systèmes et les processus de 
surveillance comme étant très efficaces. Les informateurs n’ont trouvé aucune amélioration 
pouvant être apportée à la surveillance des initiatives, à l’exception de rendre certains rapports 
statistiques plus faciles à lire.  

3.2.2. Connaissance et compréhension des critères des IM1 chez les intervenants et les 
immigrants  

Q3 : Les intervenants et les immigrants éventuels ont-ils compris les critères du premier 
 ensemble d’IM après sa publication? 

CIC a tenu de vastes consultations pour veiller à ce qu’un large éventail d’intervenants soient mis 
au courant des détails concernant les IM1. Au fil du temps, la réduction des demandes incomplètes 
et irrecevables a démontré que les immigrants éventuels comprenaient en général les critères des 

IM1. La majorité des personnes interviewées ont corroboré ces conclusions. 

Pour régler les préoccupations des intervenants concernant l’influence que les pouvoirs relatifs 
aux IM conféraient au ministre, le gouvernement a tenu un processus de consultation rigoureux. 
Le ministre, le sous-ministre, des sous-ministres adjoints et d’autres fonctionnaires du Ministère 
ont fait plusieurs exposés publics un peu partout au pays auprès des provinces et des territoires, 
de l’Association du Barreau canadien, de consultants en immigration, de collectivités ethniques, 
de groupes communautaires et des médias, pour expliquer le bien-fondé des IM et la façon dont 
les nouveaux pouvoirs fonctionneraient. De nombreuses questions, pour la plupart soulevées par 
des consultants en immigration, ont obtenu réponse. Les dispositions des instructions 

                                                      
17 Le groupe de travail se réunit actuellement toutes les deux semaines pour trouver des solutions aux problèmes et 
arriver à un consensus sur les questions non réglées. 
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ministérielles ont été publiées dans la Gazette du Canada18. On n’a acheté aucun temps d’antenne, 
mais les médias ont couvert la nouvelle. Compte tenu des efforts déployés, les personnes 
interviewées à l’AC de CIC jugeaient que les intervenants avaient été bien informés au sujet des 
IM. 

On a consulté toutes les provinces à l’étape de planification des IM1, bien qu’elles n’aient pas été 
satisfaites de l’issue des consultations, ce qui laisse entendre que leurs besoins individuels n’ont 
pas été pris en compte. Plus précisément, tous les représentants provinciaux interviewés étaient 
contre l’idée d’une liste nationale des professions. Ils se sont également opposés à la liste utilisée 
sous prétexte qu’elle ne répondait pas à leurs besoins, bien que seulement trois provinces aient 
fourni à CIC une liste de leurs professions prioritaires.  

Pour communiquer les nouveaux critères de recevabilité aux immigrants éventuels, les IM1 ont 
été présentées dans la trousse de demande de TQF et affichées de façon bien en vue sur le portail 
de CIC pendant de nombreux mois.19 Une foire aux questions a été affichée sur le site Web. En 
outre, dans le cadre d’une campagne, des lettres ont été envoyées aux demandeurs principaux en 
2008-2009 pour les informer des IM et les inviter à retirer leur ancienne demande et à en 
présenter une nouvelle dans le cadre des IM.  

Les deux indicateurs suivants corroborent la conclusion selon laquelle les immigrants et les 
consultants ont accru leur connaissance et leur compréhension des critères des IM1 au fil du 
temps : 

 Le premier indicateur est la proportion des dossiers incomplets retournés aux 
demandeurs.  

Comme l’illustre la figure 3-2, le pourcentage des demandes incomplètes était initialement 
d’environ 27 % et a fini par baisser à 12 % en mai 2010, mais ce n’était pas une diminution 
constante. On a demandé aux gestionnaires du BRCD d’expliquer pourquoi le taux a 
augmenté entre les semaines 27 et 53. Même s’ils n’en étaient pas certains, ils croyaient que 
c’était peut-être à cause de la méthode d’évaluation des demandes rigoureuse. Par exemple, 
pendant une certaine période, si le champ « autres pays de résidence » n’était pas rempli dans 
le formulaire de demande, le BRCD retournait la demande pour manque de renseignements, 
jusqu’à ce qu’il reçoive des directives contraires. Selon les gestionnaires du BRCD, cette façon 
de faire contribuait à augmenter la proportion de demandes incomplètes d’environ 15 à 
20 points de pourcentage. Lorsque, au printemps de 2010, CIC a décidé qu’il était acceptable 
que ce champ soit laissé vide, la proportion de demandes incomplètes a chuté radicalement. 

                                                      
18 Gouvernement du Canada, 2008. Partie I de la Gazette du Canada : Avis et règlements projetés. Vol. 142, no 48, 
29 novembre 2008. www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2008/2008-11-29/html/notice-avis-fra.html.  
19 En outre, le site Web du Ministère (www.cic.gc.ca/francais/immigrer/qualifie/index.asp) renferme des liens vers 
plusieurs outils d’autoévaluation en ligne, qui permettent aux demandeurs éventuels de disposer de tous les 
renseignements nécessaires concernant le système de sélection des travailleurs qualifiés, d’obtenir de l’information au 
sujet de leur catégorie au titre de la CNP et de leur niveau de compétence et d’effectuer une évaluation informelle de 
leur admissibilité avant de dépenser de l’argent et des efforts sur la présentation d’une demande officielle (OP 6 – 
Travailleurs qualifiés – fédéral, décembre 2010). 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2008/2008-11-29/html/notice-avis-fra.html
www.cic.gc.ca/francais/immigrer/qualifie/index.asp
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Figure 3-2 : Proportion de demandes incomplètes dans le cadre des IM1 
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 Un autre indicateur qui montre à quel point les demandeurs comprenaient les IM1 est 
la proportion de demandes qui se sont soldées par des évaluations défavorables de la 
recevabilité.  

Comme l’illustre la figure suivante, la proportion de demandes qui ont donné lieu à une 
évaluation défavorable de la recevabilité était initialement supérieure à 40 %, mais a chuté au 
fil du temps, ce qui porte à croire que les immigrants et les consultants en immigration, de 
façon générale, ont compris les critères des IM1.20 

Figure 3-3 : Proportion d’évaluations défavorables de la recevabilité au BRCD 
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20 Le taux initial de rejet des demandes aurait été légèrement supérieur à la normale, les demandeurs continuant de 
présenter des demandes de février à novembre 2008 même si les exigences particulières au titre des IM1 n’avaient 
pas été publiées. La plupart de ces demandes auraient été rejetées au moment de leur traitement, dans les premiers 
mois suivant l’annonce des IM1. 
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Durant la période initiale des IM1, les renseignements de surveillance qui se trouvent dans les 
deux figures précédentes ont indiqué à CIC qu’il fallait apporter des ajustements à ses outils tels 
que les trousses, les guides et les formulaires de demande. Par conséquent, CIC a continuellement 
amélioré ces produits, ce qui a contribué à mieux informer les immigrants et les consultants, et a 
ultimement donné lieu à une réduction du nombre de demandes incomplètes et d’évaluations 
défavorables de la recevabilité.  

La majorité des informateurs de l’AC estimaient que les immigrants comprenaient les IM1. 
D’après eux, le grand nombre de demandes reçues en était la preuve. Au fil du temps, les taux 
d’acceptation des demandes ont augmenté, ce qui indiquait que les demandeurs apprenaient et 
comprenaient le nouveau processus; les demandeurs (ou leurs consultants) ont su rapidement 
faire preuve de créativité pour répondre aux exigences. La plupart des répondants des missions 
(83 %) étaient d’avis que les immigrants éventuels comprenaient les critères des IM, à tout le 
moins dans une certaine mesure.  

3.2.3. Communications 

Même si le cadre d’évaluation ne renfermait pas de questions liées aux communications, durant la 
collecte des données, on a abordé le niveau de communication entre le BRCD, la Région du 
traitement centralisé (RTC) et les BCVE. 

Communications : Même si les informateurs jugeaient que les communications entre la RTC et le 
BRCD étaient excellentes, ils considéraient que celles entre le BRCD et les BCVE étaient indirectes 
et insuffisantes. 

La majorité des informateurs ont indiqué que le niveau de communication entre la RTC et le 
BRCD était excellent et que la RTC assurait une supervision et communiquait régulièrement avec 
le BRCD. Aucun n’a suggéré d’amélioration à apporter aux communications entre ces deux 
groupes. 

Dans le cadre des IM1, les communications entre le BRCD et les BCVE étaient indirectes : ils 
communiquaient principalement par l’entremise des discussions de la RTC avec la Région 
internationale lors des réunions du groupe de travail intraministériel et des conférences 
téléphoniques mensuelles. Le BRCD et les bureaux des visas étaient insatisfaits du niveau de 
communication dans le cadre des IM1. Les BCVE obtenaient à l’occasion de l’information sur le 
volume de demandes reçues au BRCD, mais on échangeait rarement d’autres renseignements. 

Avec la mise en œuvre des IM2, les missions ont pu fournir des observations au BRCD au sujet 
de la prise de décision, mais on est toujours quelque peu insatisfait des communications. Les 
répondants au sondage auprès des BCVE ont donné la note de C+ aux communications entre 
leur bureau et le BRCD, soutenant qu’il n’y avait toujours aucune ligne de communication directe 
et efficace entre le BRCD et les missions à l’étranger, les deux parties devant faire passer leurs 
questions par Ottawa. On justifie notamment l’obligation pour les bureaux des visas d’envoyer 
leurs observations qui ne concernent pas des cas à la RTC par l’entremise de la RI par la nécessité 
de veiller à ce que le BRCD ne soit pas bombardé de consignes incohérentes au sujet de la façon 
de traiter les dossiers. 

Un informateur de la RTC a fait valoir que les gestionnaires de programme dans les missions 
soumettaient trop souvent leurs plaintes directement aux hauts dirigeants du Ministère avant de 
laisser au BRCD la chance d’y donner suite et de possiblement les régler. Des informateurs des 
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BCVE souhaitaient qu’on établisse une voie de communication réservée avec le BRCD. Une 
boîte aux lettres électronique a récemment été créée pour permettre aux bureaux des visas de 
communiquer avec le BRCD, ce qui a amélioré les communications, mais les informateurs du 
BRCD et des BCVE ont affirmé que cette boîte aux lettres était principalement utilisée pour 
clarifier des renseignements liés à certains dossiers. Le personnel des bureaux des visas souhaitait 
qu’un mécanisme plus officiel soit en place pour pouvoir soumettre des commentaires 
constructifs au BRCD.  

3.3. Rendement 

La présente section fait état des principales constatations concernant le rendement du 
programme. Elle évalue d’abord deux des trois grands objectifs des IM1 : le traitement rapide, 
uniforme et transparent des demandes, et la maîtrise du nombre de nouvelles demandes ainsi que 
la réduction de l’arriéré de demandes de TQF. Dans les dernières sections, il est question de la 
rentabilité, de l’incidence de la centralisation et des IM2. 

3.3.1. Prise de décision rapide, uniforme et transparente  

Rapidité 

Q4 : L’exécution du programme, dans le cadre du premier ensemble d’IM, a-t-elle permis le 
traitement rapide, uniforme et transparent des demandes de travailleurs qualifiés immigrants 
éventuels? 

Dans le cadre des IM1, le traitement des demandes respectait initialement l’échéancier prévu (de 6 
à 12 mois), mais on a rapidement pris du retard lorsque le nombre de demandes a augmenté. 
Toutefois, le traitement était considérablement plus rapide pour les demandes en vertu des IM1 que 

pour celles présentées avant la mise en œuvre des instructions ministérielles. 

Afin de réduire le délai d’attente pour les nouvelles demandes de travailleurs qualifiés du volet 
fédéral, le Plan d’action pour accélérer l’immigration a donné aux IM l’objectif suivant : tous les 
demandeurs dont la demande est recevable devraient recevoir une décision au sujet de leur 
demande dans les 6 à 12 mois suivant sa présentation. Les données administratives montrent que 
dans le cadre des IM1, les temps de traitement respectaient initialement la cible fixée par CIC. 
Toutefois, à mesure que le nombre de demandes augmentait, la capacité de CIC de les traiter tout 
en respectant l’objectif a diminué.  

Comme l’illustre le prochain graphique (figure 3-4), le délai de traitement moyen au BRCD était 
de moins de deux semaines dans les semaines qui ont suivi la mise en œuvre des IM1. Cependant, 
étant donné que les demandes sont arrivées à un rythme plus élevé que prévu, les délais de 
traitement moyens ont augmenté jusqu’à ce qu’ils atteignent 90 jours pour les évaluations 
défavorables et 70 jours pour les évaluations favorables à la fin de la période des IM1.21 

                                                      
21 Il faut plus de temps en moyenne pour rendre une évaluation défavorable parce que la demande doit subir une 
seconde évaluation par un second agent du BRCD qui, contrairement au premier agent, détient le pouvoir délégué de 
rendre une décision défavorable. 
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Figure 3-4 : Délais de traitement moyens pour les évaluations initiales de la 
recevabilité au BRCD dans le cadre des IM1 
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Pour la demande typique visée par les IM1 qui a fait l’objet d’une décision avant mai 2011, la 
période qui s’est écoulée entre la présentation de la demande et la décision favorable définitive au 
BCVE était de 412 jours, soit un mois et demi de plus que la limite de 12 mois.  

Cependant, comme l’illustre de façon plus détaillée la section portant sur la rentabilité, même si 
les IM1 n’ont pas permis d’atteindre l’objectif de 6 à 12 mois, les dossiers étaient traités plus 
rapidement que dans le système antérieur. Le temps de traitement variait de 11 à 16 mois, la 
moyenne étant de 13,6 mois, alors qu’il s’élevait à 25,5 mois pendant la période de janvier 2006 à 
février 2008 (avant l’adoption du projet de loi C-50). 

La figure 3-5 montre les tendances en ce qui concerne les délais à chaque étape du processus dans 
le cadre des IM1. Le temps qu’il fallait aux missions pour effectuer l’évaluation finale de la 
recevabilité, y compris le délai de 120 jours dont disposaient les demandeurs pour soumettre tous 
leurs documents, représentait environ la moitié du temps d’attente en moyenne. Le temps entre la 
décision de sélection et la décision finale, qui correspond au temps requis pour effectuer la 
vérification des antécédents, était environ le tiers du temps moyen total. 

À noter que le délai global jusqu’à la décision finale semble avoir diminué un peu au fil du temps, 
mais cette baisse est principalement attribuable au fait que l’étape finale prenait moins de temps, 
ce qui est vraisemblablement un phénomène statistique : toutes les demandes présentées en 
mai 2009 qui ont fait l’objet d’une décision finale dans les 24 mois sont incluses dans le 
graphique, mais seulement les demandes de mai 2010 qui ont fait l’objet d’une décision à 
l’intérieur d’un délai de 12 mois sont incluses. Or, la grande majorité des demandes de mai 2010 
(et ultérieures) sont toujours dans la file d’attente. 
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Figure 3-5 : Nombre moyen de jours écoulés entre la réception de la demande au BRCD et la décision finale au BCVE, lorsque la 
décision était favorable  
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Uniformité 

Q4 : L’exécution du programme, dans le cadre du premier ensemble d’IM, a-t-elle permis le 
traitement rapide, uniforme et transparent des demandes de travailleurs qualifiés immigrants 
éventuels? 

L’uniformité dans les décisions au BRCD, d’un agent à l’autre, et l’uniformité dans les décisions sur 
la recevabilité entre le BRCD et les BCVE, était bonne. Même si les missions ont annulé 16 % des 
décisions du BRCD sur la recevabilité, seulement de 5 à 10 % de ces annulations étaient attribuables 

à une décision erronée. 

Uniformité de la prise de décision au BRCD 

L’une des raisons pour lesquelles on a centralisé l’évaluation de la recevabilité dans le cadre des 
IM1, que l’on aborde plus en détail à la section 3.3.4, était le besoin de veiller à ce que toutes les 
demandes soient traitées équitablement, peu importe le pays dont elles provenaient.  

Afin d’atteindre cet objectif, le Ministère a mis en œuvre diverses initiatives de formation et de 
contrôle de la qualité pour assurer l’uniformité des décisions sur la recevabilité parmi les agents 
du BRCD.  

Outre certaines formations initiales, les membres du personnel du BRCD ont été encadrés par 
des agents expérimentés et ont échangé entre eux des renseignements et des idées de façon 
informelle. On a également remarqué que toutes les décisions défavorables étaient passées en 
revue par un agent principal du BRCD. Lorsqu’une incohérence au chapitre du traitement était 
relevée, tout le personnel recevait le même message et les mêmes directives sur la façon de régler 
le problème. La situation du BRCD à Sydney, où le roulement du personnel est faible, contribue 
aussi indirectement à une prise de décision uniforme, le personnel étant devenu très expérimenté.  

Les personnes interviewées à l’AC et les répondants au sondage dans les missions jugeaient que 
l’uniformité des décisions au BRCD était élevée, puisqu’elles y ont attribué une note de B+ et de 
B-, respectivement. Ceux qui affirmaient que l’uniformité était excellente s’attardaient 
ordinairement aux avantages d’une centralisation de la réception des demandes pour l’uniformité, 
indiquant que celle-ci devrait augmenter si les tâches administratives sont effectuées dans un seul 
bureau plutôt que dans des dizaines de bureaux partout dans le monde. Certains informateurs des 
BCVE ont souligné que l’uniformité avait de bonnes chances d’être élevée dans le cadre des IM1 
étant donné que le BRCD n’avait pas les pièces justificatives pour les demandes et devait donc 
considérer les renseignements fournis dans la demande comme étant valides. 
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Figure 3-6 : Uniformité des décisions du BRCD selon les personnes interviewées à 
l’AC de CIC et les répondants au sondage auprès des BCVE   
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Uniformité entre les décisions du BRCD et des BCVE 

L’uniformité entre les décisions sur la recevabilité du BRCD et des bureaux des visas a été 
évaluée à l’aide de données administratives, de l’examen des dossiers au cours de la visite au 
BRCD et du sondage auprès des BCVE.  

L’un des indicateurs pour évaluer l’uniformité a été le taux d’annulation des décisions du BRCD. 
On entend par là qu’une décision favorable sur la recevabilité d’une demande au BRCD a été 
annulée à la mission. Au total, 76 781 cas examinés dans le cadre des IM1 ont été jugés recevables 
au BRCD et renvoyés aux missions. De ces cas, 12 342 ont fait l’objet d’une annulation de la 
décision, portant le taux d’annulation total à 16,1 %.22 Cependant, il est important de reconnaître 
que certaines de ces annulations étaient attribuables au retrait de la demande ou à l’omission par 
le demandeur d’envoyer les documents requis dans le délai de 120 jours.  

Vu l’absence de données centralisées à CIC indiquant les différentes raisons pour lesquelles les 
décisions sur la recevabilité au BRCD ont été annulées, la visite sur place a compris un examen 
des dossiers pour mieux comprendre le problème. Selon cet examen des dossiers, les missions 
ont annulé la décision du BRCD à cause d’une différence dans l’évaluation pour seulement 4 % 
des cas : soit parce que la profession au titre de la CNP n’était pas admissible (1 %), soit parce 
que le demandeur ne respectait pas l’exigence d’une année d’expérience (3 %). Un autre 5 % des 
décisions ont été annulées parce que le demandeur n’avait pas envoyé les documents nécessaires 
dans le délai de 120 jours. Et dans 4 % des cas, il y a eu retrait de la demande par le demandeur 
principal. 

Le sondage auprès des BCVE abordait également cette question. Les répondants ont évalué le 
pourcentage d’annulation des décisions à environ 9 %, excluant les cas où le demandeur avait 

                                                      
22 La proportion des demandes annulées en novembre 2008 n’a pas été incluse dans cette analyse parce qu’elle ne 
représentait que 54 dossiers. 
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omis d’envoyer la documentation.23 Même si cette proportion est plus élevée que ce qui a été 
établi dans l’examen des dossiers, elle est quand même plus faible que le taux d’annulation total et 
il est juste de conclure que le taux d’erreur du BRCD était probablement de 5 à 10 %.24 

Les informateurs de l’AC ont donné en moyenne B- à l’uniformité entre les décisions du BRCD 
et celles des BCVE, et le personnel des bureaux des visas, C+ (figure 3-7). Bon nombre de ceux 
qui avaient une moins bonne opinion de l’uniformité des décisions des deux groupes que la 
moyenne croyaient également que c’était en grande partie parce que le BRCD ne disposait que 
d’une demande partielle (sans pièces justificatives) tandis que les missions avaient la demande 
complète. En outre, les missions avaient l’avantage de posséder des connaissances locales et 
beaucoup plus d’expérience dans le traitement des demandes de TQF, ce qui pouvait donner lieu 
à une décision différente. Certaines des personnes interviewées estimaient que le nombre de 
décisions divergentes avait diminué au fil du temps. 

Figure 3-7 : Uniformité des décisions selon les personnes interviewées à l’AC de CIC 
et les répondants au sondage auprès des BCVE 
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Transparence 

Q4 : L’exécution du programme, dans le cadre du premier ensemble d’IM, a-t-elle permis le 
traitement rapide, uniforme et transparent des demandes de travailleurs qualifiés immigrants 
éventuels? 

La plupart des informateurs de l’AC et des répondants au sondage mené auprès des BCVE estimaient 

que les exigences associées aux IM1 étaient transparentes pour les observateurs externes.  

                                                      
23 Cela exclut trois statistiques aberrantes de 65, 70 et 80 %; le reste des estimations (37) étaient de 30 % ou moins; la 
plupart des estimations étaient de moins de 6 %. 
24 Le 5 mai 2011, quelque 85 000 personnes (environ 32 000 cas) ayant fait une demande dans le cadre des IM1 
attendaient toujours une décision des missions sur la recevabilité. Par conséquent, le nombre d’annulations peut 
augmenter, mais pas nécessairement la proportion. 
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Dans l’ensemble, la majorité des informateurs de l’AC de CIC et des répondants au sondage 
mené auprès des BCVE estimaient que la transparence des décisions du BRCD sur la recevabilité 
était bonne, étant donné qu’ils ont attribué la note de B- à ce critère. Ils ont donné comme raison 
que les IM1 étaient clairement définies sur le site Web, que les critères étaient sans équivoque, 
que le Ministère n’a pas ménagé ses efforts pour informer les provinces et les territoires, 
l’Association du Barreau canadien, les consultants en immigration et les autres intervenants, et 
que les demandeurs étaient mis au courant de la décision et recevaient une explication lorsque 
leurs demandes étaient jugées irrecevables. Certains répondants ont accordé une note inférieure 
parce que le Ministère ne pouvait pas faire preuve d’ouverture quant au contenu des IM1 avant 
leur publication (de février à novembre 2008), parce qu’elles n’étaient pas achevées et parce que 
CIC craignait une augmentation des demandes comme celle qu’il avait connue à la suite de 
l’annonce de la LIPR.25  

De surcroît, le BRCD a déployé des efforts pour maximiser la transparence en respectant à la 
lettre la Loi et le Règlement, en laissant peu de place à l’interprétation et en créant des modèles de 
lettres pour expliquer clairement au demandeur sa décision à partir du Règlement (p. ex., une 
catégorie au titre de la CNP non admissible, des renseignements manquants dans la demande). 

3.3.2. Maîtrise du nombre de nouvelles demandes et réduction de l’arriéré  

Nombre de nouvelles demandes dans le cadre des IM1 

Q5 : Dans quelle mesure le premier ensemble d’IM a-t-il permis de réduire le nombre de 
nouvelles demandes présentées et le nombre de demandes de TQF dans l’arriéré? 

Même si le volume de demandes dans le cadre des IM1 était initialement très faible, il a augmenté 
très rapidement et, au début de 2010, le nombre de demandes par trimestre était plus élevé qu’il 

l’était avant le projet de loi C-50.  

En limitant les personnes pouvant présenter une demande au titre du TQF, les IM1 visaient à 
réduire le nombre de nouvelles demandes, permettant ainsi à CIC de traiter les nouvelles 
demandes en priorité tout en conservant une capacité annuelle suffisante de traitement de 
demandes de TQF pour également réduire l’arriéré. D’après ce que l’on savait au début de 2008, 
recourir à la Classification nationale des professions (CNP) en tant que principal moyen pour 
limiter le nombre de nouvelles demandes de TQF était une option raisonnable. La CNP est la 
référence acceptée à l’échelle nationale pour ce qui est des professions au Canada. Elle répartit 
plus de 30 000 titres de poste en 520 groupes professionnels, mais seulement les professionnels et 
les travailleurs qualifiés (niveaux 0, A et B de la CNP) sont admissibles au titre du TQF. Le fait de 
limiter à 38 groupes de la CNP les travailleurs admissibles à l’immigration au Canada dans le 
cadre du TQF aurait dû faire baisser considérablement le nombre de demandes. En 2007, alors 
qu’aucune restriction n’était imposée, 81 292 demandes ont été reçues dans le cadre du TQF.26 
Les décideurs qui ont été interviewés estimaient que les IM1 réduiraient substantiellement le 
nombre de demandes, et seulement quelques-uns croyaient que le nombre atteindrait 50 000 par 
année. 

                                                      
25 Souvent, lorsque les demandeurs éventuels sont mis au courant de changements imminents à un programme avant 
leur entrée en vigueur, il y a un pic des demandes de la part de ceux qui craignent de ne pas répondre aux nouveaux 
critères, d’où la préoccupation de CIC. 
26 Source : Portail du magasin des données de recherche de CIC. 
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Même si le nombre de demandes reçues était très faible au départ, il a augmenté de façon 
constante au cours de la période de mise en œuvre des IM1, passant de 5 000 au premier 
trimestre (12 semaines) de 2009 à 25 000 au deuxième trimestre de 2010, soit le même nombre 
que le résultat le plus élevé jamais enregistré avant la présentation du projet de loi C-50 
(figure 3-10). Au total, de février 2008 à juin 2010, CIC a reçu 164 210 demandes, ce qui exclut 
les demandes incomplètes.  

Pendant la période de transition allant de la date d’entrée en vigueur du projet de loi (le 
28 février 2008) à la publication des IM1 le 28 novembre 2008, 59 442 TQF ont présenté une 
demande même si le Ministère n’avait pas publié les critères des IM1 et avait encouragé les 
demandeurs à attendre que les nouvelles règles soient publiées. Pendant cette période, que l’on 
appelle la période préalable aux IM1, les seules nouvelles demandes qui ont été traitées sont celles 
des demandeurs ayant des emplois réservés (qui sont traitées en priorité); on s’est surtout attardé 
à réduire l’arriéré, tel qu’on le mentionne dans la prochaine section. 

Figure 3-8 : Volume des demandes de TQF 
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La prochaine figure met l’accent sur les IM1 (à l’exception des dossiers présentés avant les IM1 
pendant la période de transition). Elle illustre la croissance constante du nombre de demandes.  
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Figure 3-9 : Nouvelles demandes reçues dans le cadre des IM1 
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Selon la plupart des informateurs, la remontée des demandes était attribuable à l’utilisation des 
catégories de la CNP pour limiter les nouvelles demandes. Plus précisément, certaines des 
professions à forte demande comprises dans les IM1 sont très largement définies et les 
demandeurs et les consultants en immigration ont été en mesure de faire preuve de créativité 
pour remplir le formulaire de demande de façon à répondre aux nouveaux critères. Parmi les 
professions que les informateurs ont mentionnées comme pouvant faire plus particulièrement 
l’objet d’une interprétation créative, citons le personnel infirmier, les professeurs au niveau 
collégial et les professeurs de cours professionnels.27 

De nombreux informateurs ont également fait remarquer que la définition d’une liste des 
professions dont le Canada avait besoin a contribué en quelque sorte à attirer des demandeurs 
(dont bon nombre avaient un curriculum vitae créatif) qui n’auraient autrement pas présenté une 
demande.  

Il y avait également des problèmes dans les deux autres catégories de demandeurs admissibles aux 
termes des IM1. Tout d’abord, il y a eu une augmentation des demandes avec emploi réservé. 
Certaines personnes interviewées dans les missions ont indiqué que les OER font l’objet de 
fraude et auraient dû être exclues entièrement des IM1. Toutefois, les informateurs principaux à 
l’AC ont répondu que puisque le volet des OER appuie l’objectif de répondre aux besoins du 
marché du travail, de façon réaliste, les OER ne pouvaient pas être exclues. Deuxièmement, 
l’inclusion du volet TQF3 offrait une avenue pour de nombreux travailleurs temporaires et 
étudiants étrangers au Canada de faire une demande de résidence permanente. Les TQF3 
constituaient une nouvelle catégorie sans fondement réglementaire et donc sans définition claire 
des qualifications, ce que les consultants n’ont pas tardé à relever comme étant une faille à 
exploiter. 

                                                      
27 Deux informateurs ont donné l’exemple que si un demandeur avait déjà fait un exposé au travail, il pouvait 
prétendre être professeur de cours professionnels. Aux Philippines, des informateurs ont fait remarquer que les 
« professeurs cliniques » étaient souvent des étudiants à la maîtrise en sciences infirmières qui travaillaient à temps 
partiel comme adjoints à l’enseignement. 
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En raison du résultat mentionné ci-dessus, les informateurs et les répondants au sondage ont très 
mal coté le rendement des IM1. Les informateurs de l’AC de CIC ont attribué la note moyenne 
de C- à la maîtrise du nombre de nouvelles demandes. Certains ont déclaré que leur note aurait 
été plus faible si ce n’avait été des premiers mois des IM1, lorsque le volume des demandes était 
considérablement réduit, la raison en étant toutefois que les gens ne s’étaient pas encore adaptés 
au nouveau régime. Les informateurs du BRCD et des BCVE ont donné la note de C à la 
maîtrise des nouvelles demandes. Les représentants provinciaux lui ont attribué un D-.  

Figure 3-10 :  Maîtrise du nombre de nouvelles demandes selon les personnes 
interviewées à l’AC de CIC, au BRCD et dans les provinces et les 
répondants au sondage auprès des BCVE 
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Réduction de l’arriéré 

 Q5 : Dans quelle mesure le premier ensemble d’IM a-t-il permis de réduire le nombre de 
nouvelles demandes présentées et le nombre de demandes de TQF dans l’arriéré? 

CIC a réussi à réduire considérablement l’arriéré de demandes préalables aux IM. Cependant, étant 
donné que les IM1 n’ont pas fait baisser le nombre de nouvelles demandes, un arriéré de cas visés 

par les IM1 s’est accumulé après la mise en œuvre de celles-ci.  

Même si la stratégie dans le cadre des IM1 consistait à limiter le volume de nouvelles demandes, 
le but principal était de réduire le vaste arriéré de demandes de TQF qui s’était accumulé depuis le 
début de 2008, et ainsi le délai d’attente pour les immigrants éventuels. Le gouvernement s’est 
fixé comme objectif de réduire de 50 % l’arriéré de demandes de TQF de 640 813 personnes d’ici 
2013. Des cibles plus précises ont été fixées pour les principales missions et sont présentées à 
l’Annexe G.  
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La figure 3-11 présente l’évolution de l’arriéré de 2008 et au début de 2011. La courbe des 
demandes préalables aux IM descend de façon constante jusqu’en juin 2010, quand les IM2 ont 
été instaurées, après quoi elle demeure assez stable, ce qui peut s’expliquer par le fait que le 
Ministère a cessé de recevoir des demandes visées par les IM1 et a donné la priorité au traitement 
des demandes répondant aux IM2. En avril 2011, le gouvernement avait atteint sa cible de réduire 
de moitié l’arriéré, soit deux ans plus tôt que prévu. L’objectif de 50 % de réduction dans sept 
missions clés a également été atteint avant la fin de 2010-2011. En avril 2011, la cible de 
réduction de 100 % dans 15 missions sélectionnées n’avait pas encore été atteinte par 
13 missions, même si huit missions additionnelles étaient près de ce but.   

Toutefois, cette constatation doit être analysée à la lumière du fait qu’un arriéré important de 
demandes visées par les IM1 s’est accumulé pendant cette période en raison du volume de 
nouvelles demandes plus élevé que prévu, dont il a été question plus haut. En raison des 
processus de surveillance mis en place, le personnel du BRCD et de CIC a reconnu ce problème 
très rapidement. Toutefois, lorsque le gouvernement a finalement mis en application les IM2, 
132 900 demandes avaient été soumises dans le cadre des IM1, ce qui a laissé un arriéré total de 
176 222 cas (493 742 personnes) à la fin du printemps de 2011. Quand on additionne l’arriéré de 
demandes préalables aux IM, cela représente une réduction de 23 % par rapport au total 
enregistré le 27 février 2008. Cependant, si les IM1 n’avaient jamais été instaurées, CIC estime 
que l’arriéré de demandes de TQF aurait été d’au moins 850 000 personnes en 2012. 

Figure 3-11 : Réduction de l’arriéré 
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Remarque : Les données relatives au nombre total de demandes de TQF à traiter pour juin et septembre 2008 sont 

interpolées (estimées à partir des points de données précédents et subséquents). De plus, les données sur les demandes 
de TQF pour septembre 2010 excluent les données du SMGC, qui correspondaient à environ 40 000 personnes.  
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Tableau 3-1 : Demandes à traiter au 5 mai 2011 (personnes)  

Étape Préalables 
au C-50 

Préalables 
aux IM1 

(période de 
transition) 

IM1 IM2 Nombre 
total 

En attente de la décision sur la recevabilité 0 2 859 84 699 3 294 90 852 

En attente de la décision sur la sélection 294 767 1 389 35 344 21 325 352 825 

En attente de la décision finale 24 525 3 695 16 780 5 065 50 065 

Total 319 292 7 943 136 823 29 684 493 742 

Source : SGDDI n
o
 2763258; imm_capis_e_c50, le 5 mai 2011 

3.3.3. Incidence des IM2  

Comme il en a été question précédemment dans le présent rapport, les divers problèmes révélés 
par la surveillance étroite des IM1, surtout le volume de demandes encore élevé, ont laissé 
entendre que des changements s’imposaient. D’autres facteurs ont également contribué à cette 
conclusion : 

 Le rapport de 2009 de la vérificatrice générale a incité le Ministère à intervenir pour réduire le 
nombre de nouvelles demandes et contenir l’arriéré de demandes visées par les IM1; 

 La récession a réduit la demande de main-d’œuvre dans certaines catégories de la CNP 
incluses dans les IM1; 

 Les provinces et les territoires faisaient pression pour que des changements soient apportés à 
la liste des professions afin de combler leurs besoins en main-d’œuvre;  

 La concurrence pour les places à combler dans le cadre du plan annuel des niveaux, resté 
stable, a continué de s’intensifier avec la hausse des admissions au titre du PCP, la croissance 
du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET)28 et la création de la catégorie 
de l’expérience canadienne (CEC).  

Le ministre a instauré un deuxième ensemble d’instructions ministérielles pour donner suite à ces 
préoccupations. Comme on le décrit dans l’introduction, les IM2 ont réduit le nombre de 
professions admissibles, fixé des limites au nombre de demandes devant être traitées chaque 
année, apporté des changements aux documents nécessaires pour démontrer les compétences 
linguistiques et l’expérience de travail, et exclu les TQF3. Des changements administratifs 
additionnels ont été apportés au BRCD parallèlement à la mise en œuvre des IM2, le plus 
important étant que la décision définitive sur la recevabilité soit prise au BRCD plutôt que dans 
les missions.  

                                                      
28 Les TET ne font pas partie du plan des niveaux, mais le surcroît de travail qu’il faut abattre pour répondre à la 
croissance des demandes de TET a une incidence sur la capacité de CIC de traiter les demandes de résidence 
permanente et, par conséquent, sur sa capacité de respecter ses engagements quant aux niveaux. 
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Incidence de la mise en œuvre des IM2 : Pratiquement tous les informateurs principaux ont soutenu 
que les IM2 sont meilleures que les IM1 à presque tous les égards, et bon nombre d’entre eux ont 
affirmé que les leçons tirées des IM1 ont aidé le Ministère à faire beaucoup mieux dans la deuxième 
version des IM. Cependant, le transfert au BRCD de la responsabilité de prendre la décision sur la 
recevabilité avec la mise en œuvre des IM2 soulève des questions quant à l’équilibre approprié 

entre l’efficience et l’intégrité du programme. 

Presque tous les informateurs principaux ont mentionné à un moment ou un autre durant 
l’entrevue que la grande force des IM1 est qu’elles ont fourni des renseignements essentiels qui 
ont éclairé l’élaboration des IM2, considérées comme étant meilleures que les IM1 à bien des 
égards : 

Maîtrise du nombre de nouvelles demandes 
 Des tests d’aptitudes linguistiques obligatoires et l’élimination des TQF3 réduisent le 

nombre de demandeurs. 

 En fixant des plafonds, CIC maîtrise entièrement le volume de nouvelles demandes, 
c’est-à-dire que lorsque le plafond est atteint, il n’accepte pas de nouvelles demandes. 

 En fait, les données de surveillance initiales portent à croire que les IM2 ont réussi à 
limiter le volume de nouvelles demandes (inférieur à 17 000 demandes recevables pour la 
première année des IM2, en comparaison à environ 52 000 pour la première année des 
IM1). 

Amélioration de l’efficacité du traitement 
 Les plafonds peuvent en fait réduire le nombre de demandes incomplètes, parce qu’il y a 

un risque pour les immigrants éventuels s’il y a un retard dans le traitement de leur 
demande : le plafond pourrait être atteint. 

 Le fait d’utiliser les résultats de tests d’aptitudes linguistiques plutôt que d’examiner et de 
noter subjectivement des échantillons d’écrits accélère le processus d’évaluation. 

 Les IM2 sont beaucoup plus normatives et leur libellé est beaucoup plus clair. CIC 
dispose désormais d’un répertoire de décisions sur la façon de gérer des situations 
particulières. 

 Ces améliorations apportées à l’efficacité devraient réduire le temps requis pour traiter 
une demande, ce qui fera en sorte que le système réponde mieux aux besoins du marché 
du travail du Canada. 

Réduction de la charge de travail dans les missions 
 Étant donné que le processus d’examen de la recevabilité en deux étapes prévu dans les 

IM1 a donné lieu à des retards et a prêté à confusion, toutes les décisions sur la 
recevabilité sont maintenant prises au BRCD, après quoi les demandes recevables sont 
envoyées aux missions pour les décisions sur la sélection et l’admissibilité et la délivrance 
du visa.  

 Étant donné qu’aucun remboursement n’est offert si une demande est jugée recevable au 
BRCD et que les demandes non recevables ne sont pas envoyées aux missions, ces 
dernières ont moins de tâches administratives et n’ont pas à s’occuper des 
remboursements (à l’exception du remboursement des frais pour le droit de résidence 
permanente). 
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De façon générale, les répondants au sondage auprès des BCVE ont donné une note plus élevée 
aux IM2 (B-) qu’aux IM1 (C+). En moyenne, les missions estiment que les IM2 ont quelque peu 
réduit leur charge de travail comparativement aux IM1. 

Malgré les améliorations apportées dans le cadre des IM2, certains des changements 
administratifs connexes ont été perçus comme pouvant poser problème. Le plus important de ces 
changements est l’exclusivité au BRCD de la décision sur la recevabilité. Les informateurs 
principaux, plus particulièrement ceux dans les missions et au BRCD, mais aussi certains 
représentants de l’AC, ont fait savoir qu’une trop grande centralisation des décisions pourrait 
accroître les fraudes, étant donné que le personnel du BRCD ne possède pas les connaissances 
locales (p. ex., connaissances linguistiques, compréhension du système d’éducation pertinent ou 
capacité de vérifier la fiabilité des documents) qui sont nécessaires pour détecter les demandes 
problématiques. Certains informateurs ont affirmé qu’offrir de la formation aux agents du BRCD 
(possiblement par des affectations d’apprentissage à l’étranger) et instaurer un mécanisme plus 
officiel de rétroaction contribueraient à régler en partie le problème. 

Dans le même ordre d’idées, même si les représentants des missions ne voyaient aucun 
inconvénient à ce que le BRCD prenne les décisions défavorables sur la recevabilité, puisque le 
demandeur peut présenter une nouvelle demande, bon nombre d’entre eux ont déclaré que 
l’incapacité des missions d’annuler des décisions favorables peut engendrer un surplus de travail 
considérable pour leur personnel. Lorsque les missions n’adhèrent pas à l’évaluation du BRCD, il 
leur faut réexaminer la demande et communiquer avec le demandeur pour qu’il soumette des 
preuves additionnelles de la recevabilité, par souci d’équité procédurale.  

Une autre préoccupation d’ordre administratif liée aux IM2 est la nécessité de surveiller l’atteinte 
des plafonds imposés pour les professions. Tant les IM1 que les IM2 permettaient aux 
demandeurs d’indiquer plus d’une profession de la CNP, ce qui ne posait pas problème dans le 
cadre des IM1 parce qu’on n’imposait aucune limite quant au nombre de demandes. Cependant, 
dans le cadre des IM2, c’est un problème de taille en raison des divers sous-plafonds. Par 
exemple, il peut être difficile sur le plan administratif pour le personnel du BRCD de gérer les 
demandes si le demandeur répond aux critères de plusieurs catégories de la CNP. Puisque le 
calcul initial de l’atteinte du plafond est effectué à l’étape de la saisie administrative des données, il 
se pourrait que le plafond soit atteint dans une profession donnée au moment où le dossier arrive 
à l’étape de l’examen de la recevabilité, ce qui forcerait l’agent du BRCD à examiner d’autres 
professions admissibles. De même, si une demande est jugée recevable et incluse dans le calcul de 
l’atteinte du plafond, mais que le paiement par carte de crédit est ensuite refusé, elle doit être 
soustraite du calcul, ce qui n’est pas facile à faire dans le cadre du processus actuel. 

3.3.4. Économie et efficience 

L’économie et l’efficience sont des enjeux importants à considérer dans toute évaluation. En ce 
qui concerne les IM cependant, la portée des questions connexes a fortement été influencée par 
une vérification de la sélection des travailleurs étrangers en vertu du programme d’immigration qui a été 
entreprise par le Bureau du vérificateur général (BVG) en 2009, à l’issue de laquelle le BVG a 
entre autres recommandé que le Ministère évalue, après la première année de fonctionnement, 
« l’efficacité du Bureau de réception centralisée des demandes par rapport aux coûts et la mesure 
dans laquelle il atteint ses objectifs »29. La présente section du rapport contient les renseignements 
disponibles sur la rentabilité du BRCD relativement au processus de sélection global. Étant 

                                                      
29 Rapport de la vérificatrice générale du Canada, automne 2009 
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donné que ces renseignements sont non concluants et dans l’optique de respecter la 
recommandation du BVG, cette section touche également l’atteinte d’autres objectifs du BRCD, 
dont la plupart contribuent à l’efficacité du traitement des demandes. 

Rentabilité du BRCD 

Q6 : Le traitement des demandes de TQF par le BRCD est-il plus rentable que l’approche 
précédente? 

Les données financières disponibles pour évaluer l’incidence de la mise sur pied du BRCD sur les 
coûts de traitement des demandes de TQF n’étaient pas suffisamment détaillées pour permettre 

des conclusions définitives liées à la rentabilité. 

De vastes consultations ont été menées avec les Finances, la RTC et la Région internationale pour 
compiler des données financières qui permettraient de comparer les coûts avant et après la 
création du BRCD. On voulait au départ utiliser les données tirées du Modèle de gestion des 
coûts (MGC) de CIC pour établir le coût du traitement d’une demande de TQF avant l’adoption 
des IM par rapport à ce qu’il en coûtait dans le cadre des IM1. Toutefois, les données du MGC 
n’étaient pas suffisamment détaillées pour faire cette évaluation. Plus précisément, il n’y avait 
aucune ventilation du temps nécessaire pour traiter une demande à l’étranger selon les trois 
catégories de travailleurs qualifiés : les travailleurs qualifiés du volet québécois, les TQF qui ont 
fait une demande avant la mise en œuvre des IM1 et ceux qui ont présenté une demande dans le 
cadre des IM1.30 Cependant, selon les informateurs principaux, le niveau d’effort réel pour traiter 
chaque type de demande est nettement différent : de façon générale, il faut moins de temps pour 
traiter les dossiers du volet québécois et le temps de traitement des demandes préalables aux IM 
est plus long que celui des demandes visées par les IM1. Par conséquent, si le MGC indique des 
fluctuations dans le temps total nécessaire pour traiter les demandes de TQF dans une mission 
d’une année à l’autre, ces variations peuvent être dues à des changements à la charge de travail 
plutôt qu’à des modifications au temps requis pour traiter l’un des trois types de demandes de 
travailleurs qualifiés. 

Malgré cette limite, une analyse partielle des données du MGC31 pour 2006-2007, 2007-2008 
(avant les IM), et 2009-2010 et 2010-201132 a été réalisée et a révélé qu’aucune tendance générale 
ne pouvait être dégagée au chapitre des coûts de traitement d’une demande sur la période de 
quatre ans. Le coût moyen à l’étranger par demande fluctuait de 5 à 8 % chaque année, mais cette 
fluctuation n’était pas systématiquement à la hausse ou à la baisse : par exemple, le coût en 
2006-2007 était inférieur à celui en 2009-2010, mais il a diminué un peu entre 2009-2010 et 
2010-2011. 

Même s’il n’était pas possible de quantifier l’incidence de la mise sur pied du BRCD sur les coûts 
de traitement des demandes de TQF, en ce qui concerne les objectifs initiaux du BRCD, certains 
faits montrent que la centralisation de l’évaluation initiale des demandes a permis de réaliser des 
gains d’efficacité comparativement au modèle précédent. 

                                                      
30 Il sera encore plus difficile d’effectuer cette analyse avec la venue des IM2, des IM3 et des IM4, qui feront partie 
du programme global des travailleurs qualifiés du volet fédéral. 
31 Les coûts ont uniquement été établis à partir du niveau 1/processus principal (TQF) du MGC et n’incluaient pas 
les processus préparatoires. Par exemple, ils n’englobaient pas le temps qu’il a fallu pour répondre aux demandes de 
renseignements des demandeurs. 
32 L’exercice financier 2008-2009 a été exclu de l’analyse étant donné que les IM1 ont été mises en œuvre cette 
année-là et qu’il ne représenterait donc pas une année de traitement typique. 
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Atteinte des objectifs du BRCD 

Atteinte des objectifs du BRCD : En répondant à ses objectifs précis, le BRCD a apporté diverses 
améliorations et possiblement accru la rentabilité du traitement des demandes de TQF. 

Comme il en a été question à la section 1.1.2, la décision de centraliser le traitement initial des 
demandes de TQF visait quatre objectifs, dont aucun n’était directement lié à la rentabilité : 

 Accélérer le traitement initial des demandes, augmentant ainsi l’efficacité du processus 
global;  

 Réduire la charge de travail dans les missions, permettant ainsi au personnel de se 
concentrer sur des tâches non administratives;  

 Uniformiser la mise en œuvre des instructions ministérielles et l’évaluation des demandes 
de TQF;   

 Faciliter la gestion des frais.  

Même si un examen détaillé de l’atteinte de ces objectifs débordait du cadre initial de l’évaluation, 
les recherches effectuées ont permis un certain nombre de constatations pertinentes. 

Traitement initial 

Le temps nécessaire pour traiter les demandes de TQF dans le cadre des IM1, comme il en est 
question à la section 3.2.3, était considérablement moindre que dans le processus antérieur. La 
figure 3.12 présente le temps qui s’est écoulé entre la présentation d’une demande et la délivrance 
d’un visa dans le cadre des IM1 comparativement au système précédent. Avant l’application des 
IM, de janvier 2006 à février 2008, le temps de traitement d’une demande typique était de 
25,5 mois, bien que ce délai ait été réduit à 18,7 mois en moyenne au cours des six derniers 
mois.33 Mais même si on le compare à ces six derniers mois, le temps de traitement pour la 
sélection était beaucoup plus rapide dans le cadre des IM1 que dans le système précédent, variant 
de 11 à 16 mois, la moyenne étant de 13,6.34 Cette réduction du temps de traitement devrait avoir 
une incidence positive sur la capacité du TQF de répondre aux besoins du marché du travail, 
puisque de nouveaux immigrants qui exercent des professions à forte demande arriveront au 
Canada plus rapidement. De surcroît, à supposer que le niveau d’effort requis pour traiter les 
demandes ne change pas par rapport au modèle précédent, la centralisation du traitement initial 
est plus efficace. Autrement dit, le Ministère atteindra de meilleurs résultats (décisions plus 
rapides) au moyen des mêmes ressources. De plus, le temps qu’il faut à l’heure actuelle pour gérer 
les demandes à traiter (c’est-à-dire répondre aux demandes de renseignements, mettre à jour 
l’information, tenir des installations de stockage et y transférer les dossiers) diminuera à mesure 
que le volume de demandes à traiter baissera. Bref, le Ministère atteindra le même résultat 
(gestion des demandes à traiter) avec moins de ressources.  

                                                      
33 On a demandé aux responsables des politiques et des programmes de fournir une explication. L’explication la plus 
probable est qu’à la fin de l’année 2007, il est devenu évident que le nombre ciblé d’immigrants admis ne serait pas 
atteint. Le Ministère a exercé des pressions pour faire accélérer le traitement, principalement au bureau de Buffalo. 
34 Il convient de souligner que de nombreuses demandes visées par les IM1 sont encore dans la file d’attente et que, 
par conséquent, le délai de traitement moyen au titre des IM1 augmentera. Cependant, cette hausse est en grande 
partie due au fait que les demandes visées par les IM2 sont maintenant traitées en priorité. 
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Figure 3-12 : De la date de réception de l'application à la date de déliverance du visa - en mois 
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Charge de travail dans les missions 

De façon générale, les répondants des missions ont dit que le BRCD a réduit leurs tâches 
administratives au titre des IM1, même si cette baisse a été contrebalancée par la nécessité de 
consacrer plus de temps à d’autres tâches, telles que donner suite aux plaintes des demandeurs 
(particulièrement de ceux faisant partie de l’arriéré), suivre les trois types de TQF, clore les cas où 
le demandeur n’a pas respecté le délai de 120 jours, produire des rapports mensuels et entretenir 
une communication avec le BRCD. Cependant, le personnel des missions voyait principalement 
d’un œil positif le rôle du BRCD dans le cadre des IM1 parce que l’exécution au Canada de la 
vérification de l’intégralité, de la création des dossiers et du recouvrement des coûts a permis au 
personnel de s’employer à éliminer l’arriéré. Il convient toutefois de souligner qu’il ne s’agit là de 
l’avis du personnel des missions au sujet du BRCD que dans le cadre des IM1, et pas des IM2 ni 
des IM3. Comme il en a été question à la section précédente, le personnel des missions soutient 
qu’il existe de graves risques associés à l’intégrité des programmes pouvant découler d’une 
centralisation accrue du traitement.  

Uniformité dans la mise en œuvre, l’évaluation et la tenue de documents 

Le BRCD a été mis sur pied en partie pour accélérer et uniformiser la mise en œuvre des IM1. 
Quand les tâches administratives sont effectuées à un seul endroit par les mêmes personnes, qui 
ont la même formation et suivent les mêmes procédures de contrôle de la qualité, on peut 
raisonnablement s’attendre à ce que les décisions soient plus uniformes que lorsque ces tâches 
sont réparties dans des douzaines de bureaux un peu partout dans le monde. La section 3.2.3 
présente des faits qui démontrent que l’uniformité dans la prise de décision au BRCD (d’un agent 
à un autre) et l’uniformité entre les décisions du BRCD et des BCVE sur la recevabilité sont 
bonnes.  

Il convient toutefois également de souligner que la centralisation du traitement initial des 
demandes a une incidence positive sur l’uniformité de la collecte des données, puisque les mêmes 
variables sont recueillies auprès de toutes les missions. La centralisation améliore également la 
fiabilité des données parce que l’information est colligée de la même façon auprès de toutes les 
missions. Par exemple, le BRCD a remarqué que les missions recouraient à différentes méthodes 
pour saisir le nom des demandeurs dans le système de données et a été en mesure d’établir des 
protocoles de saisie des données uniformes. Le traitement centralisé a également permis au 
BRCD de déceler des anomalies telles que les consultants fantômes.  

Gestion des frais 

La centralisation du paiement des frais, tout comme celle du traitement initial, réduit les tâches 
administratives dans les missions, contribuant ainsi à l’efficacité globale du processus. Cependant, 
comme l’indique le rapport du BVG, le Ministère s’est heurté à quelques problèmes pour gérer les 
frais quand il a centralisé la réception des demandes de TQF. Alors qu’on indiquait aux 
demandeurs dans le cadre des IM1 de payer les frais de demande au BRCD en argent canadien35, 
on s’est rapidement rendu compte que dans certains pays, il était impossible, ou du moins très 
difficile, d’obtenir des effets bancaires certifiés en argent canadien. 

                                                      
35 Les chèques certifiés, les traites bancaires ou les mandats internationaux libellés à l’ordre du « receveur général du 
Canada » étaient acceptés. 
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C’est ainsi que le Ministère a publié le 29 mai 2009 le bulletin opérationnel 121 décrivant de 
nouvelles procédures de recouvrement des coûts dans des missions sélectionnées pour aider les 
demandeurs qui ne pouvaient pas obtenir d’effets bancaires certifiés en argent canadien. Ces 
procédures permettaient aux demandeurs de payer les frais de demande à ces missions en devise 
locale. Les missions pouvaient également rembourser les clients, au besoin. Au début du mois de 
septembre 2009, les demandeurs ont aussi reçu l’option de payer les frais de demande de TQF 
par carte de crédit. De nombreux clients préféraient cette solution plus facile et plus efficace.  

De façon générale, les personnes interviewées appuyaient la centralisation de la gestion des 
paiements et le Ministère continue de travailler sur des initiatives, en partenariat avec le SMGC et 
le receveur général, pour établir des processus grâce auxquels la majorité des demandeurs 
pourront effectuer leurs paiements par voie électronique. 
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4. Conclusions et recommandations  

Le présent chapitre met l’accent sur les principales conclusions de l’étude et suggère des 
domaines – toujours pertinents au titre des IM2 et du traitement centralisé – où il serait bon 
d’approfondir les recherches.  

4.1. Pertinence 

1. Il est nécessaire que CIC continue d’être en mesure de gérer la réception et le traitement des 
demandes d’immigration rapidement, efficacement et de manière à répondre aux besoins. 

Les modifications législatives prévues dans la Loi d’exécution du budget de 2008 (projet de loi C-50) 
permettent au ministre d’apporter des changements à la méthode de traitement des demandes 
d’immigration afin de mieux l’adapter aux conditions externes changeantes. Le fait que le ministre 
ait pu présenter un deuxième ensemble d’instructions, qui ont donné de meilleurs résultats, pour 
remédier aux limites du premier ensemble vient corroborer cette conclusion. De plus, un grand 
nombre des facteurs à la base de la mise en œuvre des IM – volume de demandes d’immigration 
élevé, arriérés croissants et temps de traitement lents – continuent d’être des sources de 
préoccupation au sein des programmes d’immigration de CIC. 

4.2. Conception et mise en œuvre 

2. La conception des IM est à la fois souple et réactive, ce qui est essentiel pour faire des IM un 
outil stratégique efficace. 

Les dispositions sur les IM ont non seulement conféré au ministre le pouvoir de limiter le 
nombre de demandes traitées et d’accélérer l’examen de certaines demandes ou de certains 
groupes de demandes, elles lui ont également donné le pouvoir de retourner des demandes sans 
les traiter jusqu’à la prise d’une décision si elles ne répondent pas aux exigences des instructions 
ministérielles.  

De surcroît, compte tenu du libellé de la loi, il est relativement facile de publier de nouvelles 
instructions ministérielles pour répondre aux besoins émergents du pays en matière 
d’immigration ou, comme cela a été le cas, pour régler des problèmes que présentaient les 
instructions précédentes. Quand le Ministère s’est aperçu que les IM1 ne lui permettaient pas de 
maîtriser le nombre de nouvelles demandes, le ministre a pu rapidement autoriser la publication 
de nouvelles instructions qui prévoyaient des procédures pour ce faire, sans devoir passer par le 
processus long et ardu d’élaboration et d’adoption d’un nouveau projet de loi.  

4.3. Rendement 

3. Même si les IM1 ont permis de réduire temporairement le nombre de nouvelles demandes de TQF, 
celui-ci a remonté très rapidement à ce qu’il était avant la mise en œuvre des IM1. Cependant, les 
systèmes de données créés dans le cadre des IM1 ont permis de repérer rapidement cette 
augmentation et ont mené à l’élaboration des IM2, qui ont donné de bien meilleurs résultats pour 

limiter le nombre de nouvelles demandes.  
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Le Ministère a créé d’excellents systèmes de surveillance pour appuyer la mise en œuvre du 
premier ensemble d’instructions ministérielles. Ces systèmes lui ont permis de se rendre 
rapidement compte du nombre grandissant de demandes dans le cadre des IM1 et d’en cerner les 
principales causes. CIC a ainsi pu concevoir les nouvelles instructions pour régler ces problèmes. 
Les dispositions clés des IM2 – plus particulièrement le plafonnement global et les sous-plafonds, 
l’exigence linguistique et l’élimination de catégories problématiques de la CNP – ont réussi à 
contenir le nombre de nouvelles demandes. 

4. Même si les IM2 ont été plus efficaces que les IM1 pour limiter les demandes, les personnes 
consultées, et plus particulièrement le personnel des missions, étaient d’avis que transférer la 
responsabilité de la décision sur la recevabilité au BRCD dans le cadre des IM2 pourrait causer des 

problèmes. La portée de l’évaluation n’a pas permis de jauger l’incidence de ce changement.  

Même si la plupart des informateurs ont soutenu que les IM2 sont meilleures que les IM2 à 
presque tous les égards, ils ont exprimé certaines préoccupations concernant le transfert de la 
décision finale sur la recevabilité des missions au BRCD. C’est principalement dû au fait que le 
personnel du BRCD n’a pas les connaissances locales nécessaires pour détecter les fausses 
déclarations dans les demandes, ce qui augmentera le risque de fraude. Permettre aux missions 
d’annuler les décisions favorables sur la recevabilité est une façon de régler ce problème; offrir de 
la formation propre à chaque mission au personnel du BRCD pourrait également contribuer à 
dissiper les préoccupations.  

Recommandation 1 : CIC devrait mener une évaluation plus officielle de l’incidence d’une plus grande 
centralisation des processus traditionnellement réalisés dans les missions. Cette évaluation devrait plus précisément 
porter sur les risques associés à la centralisation de la prise de décision, surtout en ce qui a trait à la possibilité de 
ne pas détecter les fraudes. Dans le cadre de cette étude, on devrait aussi établir des stratégies d’atténuation des 
risques, au besoin.  

5. La mise en œuvre des IM1 a contribué à réduire substantiellement l’arriéré, même si par la suite, 
un arriéré imprévu de demandes visées par les IM1 s’est créé.  

Le gouvernement s’est fixé comme objectif de réduire de 50 % l’arriéré de demandes de TQF 
d’ici 2013 et l’a atteint en avril 2011. Cependant, étant donné qu’au bout du compte, les IM1 
n’ont pas réduit le volume de demandes reçues, un important arriéré de demandes visées par les 
IM1 s’est accumulé pendant cette période. L’inclusion de cet arriéré dans la présente évaluation 
diminue la réduction de l’arriéré global à 23 %. 

Même si l’arriéré global diminue et si l’on s’attend à ce qu’il continue de baisser, une directive 
ministérielle prévoyait que les demandes visées par les IM2 soient traitées avant celles visées par 
les IM1 et que les dossiers assujettis aux IM1 soient traités avant de s’attaquer à l’arriéré préalable. 
Autrement dit, le temps requis pour prendre une décision définitive pour les demandes de 
l’arriéré accumulé avant le projet de loi C-50 – ce qui représente presque 300 000 personnes – 
s’allongera fort probablement de plusieurs années.  

6. Même s’il est impossible de conclure que la centralisation du traitement initial des demandes de 
TQF a permis de réduire les coûts pour CIC, le BRCD a atteint un certain nombre d’objectifs qui 

contribuent à améliorer l’efficacité du processus global. 
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Afin de mener une analyse coût-efficacité adéquate d’un programme ou d’une initiative, il est 
nécessaire d’avoir des données très détaillées sur les coûts associés aux activités à l’étude et des 
données de référence pour comparer les coûts actuels. Même si CIC a un modèle bien établi de 
calcul des coûts fondé sur les activités, les données liées au traitement des demandes à l’étranger 
n’étaient pas suffisamment détaillées pour permettre une analyse de ces coûts avant et après la 
mise en œuvre des IM.  

Recommandation 2 : Dans le cadre de son approche globale en matière de mesure du rendement des programmes, 
CIC devrait s’assurer de disposer de données financières suffisamment solides et détaillées pour soutenir l’analyse 
permanente et l’évaluation périodique des coûts des programmes.  

Même si on n’a pas pu évaluer la rentabilité, l’évaluation a permis de constater que la 
centralisation a réduit le temps requis pour traiter les demandes, amélioré l’uniformité de la mise 
en œuvre des IM, de la prise de décision et de la tenue de documents, et allégé les tâches 
administratives dans les missions. En améliorant le rendement ou en réduisant les ressources 
nécessaires pour traiter les demandes, ces répercussions contribuent à l’efficacité du processus 
global.  

4.4. Opérations 

La recherche effectuée pour l’évaluation a permis de dégager un certain nombre de constatations 
qui ne suffisaient pas en elles-mêmes à justifier une recommandation, mais qui donnaient des 
pistes d’intervention ou d’étude pour le Ministère. Ces pistes sont présentées ci-dessous. 

Recommandation 3 : Le Ministère devrait examiner chacune des observations suivantes, les approfondir au besoin 
et déterminer la meilleure marche à suivre.  

Communications  

CIC devrait autoriser et faciliter une communication directe entre le personnel des missions et du 
BRCD. La mise en place d’un mécanisme de rétroaction permettrait de relever toute erreur 
systématique et d’améliorer la prise de décision. Les leçons tirées au moyen de discussions avec le 
personnel d’une mission pourraient être communiquées à l’échelle du réseau. 

Demande électronique 

Le Ministère devrait accélérer la transition vers la présentation des demandes par voie 
électronique pour le Programme des travailleurs qualifiés du volet fédéral, d’autant plus que le 
SMGC est désormais pleinement mis en œuvre.  

Paiement des frais 

La plate forme de demande électronique devrait faciliter le paiement grâce à des applications 
telles que PayPal. De plus, on devrait envisager d’imposer des frais pour le traitement des 
demandes qui sont jugées irrecevables. Ces frais aideront à couvrir certains coûts et 
décourageront ceux qui savent que leur demande risque fort d’être rejetée de faire une demande.  

Situation du BRCD à titre de projet pilote  

Étant donné qu’il semble avoir un rôle continu et de plus en plus important dans le traitement 
des demandes de TQF, le BRCD devrait devenir permanent. 
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Annexe A : Modèle logique et matrice d’évaluation originale des instructions ministérielles 
Question Indicateur Source 

Pertinence 

1. Existe-t-il un besoin 
continu d’émettre des 
instructions ministérielles 
(IM)? 

1.1 Définition de l’existence d’un besoin continu d’IM par les intervenants clés 

1.2 Commentaires des intervenants au sujet du besoin de gérer le nombre de 
nouvelles demandes  

1.3 Considération et analyse d’autres méthodes de gestion du nombre de 
nouvelles demandes (note de passage, etc.) 

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Direction générale de l’immigration, DGGOC, 
Région internationale, RTC, Services juridiques, 
BCVE)  

 Examen des documents (Budget 2008, rapport du 
BVG, Plan d’action, documents d’information, 
« notes sur les points de pression ») 

 Visite au BRCD 

Conception et mise en œuvre 

2. La conception des IM 
est-elle souple et réactive? 

2.1 Perception des intervenants quant à la capacité d’adaptation du système (c.-
à-d. maîtrise du nombre de nouvelles demandes de TQF avec le premier 
ensemble d’IM) 

2.2 Preuve de surveillance régulière et des ajustements connexes selon les 
besoins  

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Direction générale de l’immigration, DGGOC, 
Région internationale, RTC, Services juridiques, 
BCVE)  

 Examen des documents 

 Analyse des données (rapports mensuels de 
surveillance) 

 Visite au BRCD 

3. Les intervenants et les 
immigrants éventuels ont-
ils compris les critères du 
premier ensemble d’IM 
après sa publication? 

3.1 Degré de sensibilisation des intervenants et des immigrants éventuels à 
l’égard du premier ensemble d’IM 

3.2 Perception et compréhension des objectifs des IM par les intervenants 

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Communications, Télécentre, Direction générale de 
l’immigration, Région internationale, DGGOC, RTC, 
BRCD, BCVE)  

 Examen des documents 

 Reportages et analyse des médias 

 Visite au BRCD 

4. L’exécution du programme, 
dans le cadre du premier 
ensemble d’IM, a-t-elle 
permis le traitement 
rapide, uniforme et 
transparent des demandes 
de travailleurs qualifiés 
immigrants éventuels? 

4.1 Intégralité et exactitude des renseignements fournis par les clients sur leur 
demande 

 Pourcentage de demandes incomplètes (détaillé par recouvrement des coûts, 
etc.) 

 Nombre de nouvelles demandes (comparativement aux années précédentes) 

 Pourcentage de demandes non recevables 

 Nombre de renvois favorables aux BCVE qui se sont soldés par une décision 

 Analyse des données (STIDI, SSOBL – BRCD, unité des 
statistiques de la DGGOC) 

 Visite au BRCD  

 Examen des documents  

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Communications, Télécentre, Direction générale de 
l’immigration, Région internationale, DGGOC, RTC, 
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Question Indicateur Source 

défavorable  

4.2 Nombre de nouvelles demandes (BRCD) 

 Délai pour vérifier que la demande est complète  

 Délai pour vérifier la conformité aux IM 

 Délai entre la réception de la demande et le renvoi au BCVE 

 Nombre de demandes reçues/à traiter au BRCD 

4.3 Traitement et évaluation définitive (BCVE) 

 Temps d’attente entre chaque étape de l’évaluation de la demande  

 Délai entre la réception de la demande au BRCD et la décision définitive au 
BCVE 

 Délai entre la réception de la demande au BCVE et la décision 
finale/délivrance du visa 

 Taux de gaspillage et tendances connexes 

 Nombre de demandes reçues/à traiter dans les missions 

 Uniformité des décisions au BRCD et dans les BCVE (demandes envoyées aux 
BCVE où les décisions ont été annulées)  

4.4 Tendances quant à l’uniformité, la transparence et la rapidité  

 Tendances quant aux délais de traitement  

 Nombres de plaintes et de contestations judiciaires  

 Perceptions de l’uniformité, de la transparence et de la rapidité du 
traitement 

BRCD, BCVE) 

 Sondage auprès des BCVE 

5. Dans quelle mesure le 
premier ensemble d’IM a-t-
il permis de réduire le 
nombre de nouvelles 
demandes présentées et le 
nombre de demandes de 
TQF dans l’arriéré? 

5.1 Nombre de demandes à traiter en vertu des IM (BRCD et BCVE) 

5.2 Pourcentage de réduction de l’arriéré précédant la mise en œuvre des IM 

5.3 Preuve que l’objectif de réduction de l’arriéré a été ou n’a pas été atteint 

5.4 Perception des intervenants quant à l’efficacité des IM pour réduire l’arriéré 

 Analyse des données  

 Examen des documents 

 Entrevues auprès des informateurs principaux (BCVE, 
CIC, RTC, BRCD, DGGOC, Direction générale de 
l’immigration, Région internationale) 

 Visite au BRCD 

 Sondage auprès des BCVE 
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Question Indicateur Source 

Rendement et résultats inattendus 

6. Le traitement des 
demandes de TQF par le 
BRCD est-il plus rentable 
que l’approche précédente? 

6.1 Coûts de traitement des demandes de TQF avant et après la mise en œuvre 
des IM 

6.2 Points de vue des intervenants sur les améliorations éventuelles au processus 
de traitement des demandes 

6.3 Preuve d’efficacité du traitement des demandes de TQF par le BRCD 
comparativement à l’approche précédente (avantages par rapport à 
l’intensité des efforts, aux coûts, aux frais et à la transparence) 

6.4 Preuve de la justification du BRCD (prise de décisions fondée sur les 
éléments probants) 

 Analyse des données (Modèle de gestion des coûts) 

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Direction générale de l’immigration, DGGOC, RTC, 
Finances, BCVE) 

 Examen des documents (données financières, 
documents du BRCD, budget) 

 Visite au BRCD 

 Sondage auprès des BCVE 

7. A-t-on observé des résultats 
inattendus? 

7.1 Preuve de résultats non anticipés lors de la planification et de la conception 
initiales (résultats positifs ou négatifs) 

7.2 Problèmes de traitement éventuels relevés par les intervenants 

 Entrevues auprès des informateurs principaux 
(Direction générale de l’immigration, Région 
internationale, RTC, BRCD, DGGOC, BCVE) 

 Examen des documents 

 Visite au BRCD 

 Sondage auprès des BCVE 
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Annexe B :  Modèle logique des Instructions ministérielles (IM) 
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Annexe C : Visite au BRCD – Acheminement du travail et 
examen des dossiers 

Un exemplaire du Visite au BRCD – Acheminement du travail et examen des dossiers (annexe C) 
est disponible sur demande à Research-Recherche@cic.gc.ca. 

Research-Recherche@cic.gc.ca
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Annexe D : Liste des documents examinés 

Documents de référence pour l’évaluation des instructions 
ministérielles  

Fonds pour la modernisation du système d’immigration et la gestion de l’arriéré (2008) 

Modernisation du système d’immigration (avril 2008) 

Nouvelles instructions ministérielles – Faire avancer le Plan d’action pour accélérer l’immigration  
Présentation au ministre Kenney (janvier 2010) 

Nouvelles instructions ministérielles – Faire avancer le Plan d’action pour accélérer l’immigration  
Présentation au COMEX (janvier 2010) 

Le point sur les mesures prévues dans le budget de 2008 pour moderniser le système d’immigration  
Présentation au Comité directeur des DG sur la gestion de la production (décembre 2009) 

Données tirées de rapports sur l’application du C-50  
Statistiques mensuelles sur le nombre de demandes reçues au titre du C-50, les décisions prises, le volume de 
demandes à traiter, etc. par mission, préparées par l’unité des statistiques de la DGGOC (juin 2009 à mars 
2010) 

Sommaires de la production au BRCD  
Sommaires mensuels du nombre de demandes reçues au titre du C-50, des évaluations et des délais de traitement au 
BRCD de Sydney (décembre 2009 à avril 2010) 

Rapports des missions sur l’application du C-50  
Sommaires mensuels des données reçues des missions sur le traitement des demandes visées par le C-50 (juin à 
octobre 2009)36  

Guide et bulletins opérationnels traitant du C-50  
Un guide opérationnel (OP) et plusieurs bulletins opérationnels (BO) donnent des directives sur le traitement des 
demandes visées par le C-50 (décembre 2008 à mars 2010) 

Adjusting the Balance: Fixing Canada's Economic Immigration Policies  
ALLIES Learning Exchange. Juin 2009, Naomi Alboim 

Rapport de la vérificatrice générale du Canada – Automne 2009  
Information sur la nécessité d’examiner l’efficacité du BRCD par rapport aux coûts 

Recommandations et plan d’action ministériel  
Rapport de la vérificatrice générale de novembre 2009, chapitre 2 – La sélection des travailleurs étrangers en vertu 
du programme d’immigration  

Towards Improving Canada’s Skilled Immigration Policy: An Evaluation Approach, par Charles M. Beach 
Juillet 2010, Institut C.D. Howe, Toronto 

Improving Canada’s Immigration Policy, par Charles M. Beach, Alan G. Green et Christopher Worswick 

Schéma pour les rapports des missions sur l’application du C-50  

Rapports sommaires des missions sur l’application du C-50, juin à septembre 2009 

Stratégie de mesure du rendement – Fonds pour la modernisation du système d’immigration et la gestion 
de l’arriéré  
Citoyenneté et Immigration Canada  

                                                      
36 La Direction générale de l’immigration termine actuellement un rapport d’ensemble sur les données fournies 
jusqu’à présent par les missions. Le plus récent rapport mensuel est donc daté d’octobre 2009.   
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Annexe E : Liste principale des personnes interviewées 
pour l’évaluation des IM 

Nom Poste 

Direction générale des politiques stratégiques et de la planification 

Les Linklater Sous-ministre adjoint 

Sandra Harder Directrice générale 

James McNamee Directeur p.i. 

Rosanne MacKay Directrice adjointe p.i., Division des politiques 
horizontales en matière d’immigration  

Glen Bornais Analyste principal 

Direction générale de l’immigration  

Heidi Smith Directrice, Division des politiques et des programmes à 
l’intention des résidents permanents   

Région internationale 

Rénald Gilbert  Directeur général, Région internationale   

Erica Usher  Directrice principale, Opérations géographiques  

James Tieman (employé auparavant à la RI et 
actuellement à la Région du traitement centralisé)  

Gestionnaire des opérations 

Johanne DesLauriers (*Carole Turner) Directrice, Coordination des opérations 

Région du traitement centralisé 

Paul Armstrong  Directeur général, Région du traitement centralisé    

Patricia Nicoll Directrice, Projets de l’innovation des services  

Randy Orr (*William Hawke) Agent principal de projet  

Denise O’Keefe Gestionnaire p.i., Bureau de réception centralisée des 
demandes (Sydney, N.-É.) 

DGGOC 

Claudette Deschênes SMA, Opérations 

Caroline Melis  Directrice générale 

Amara Amath (*Jennifer Castronero) Conseillère en programmes p.i., Division de la prestation 
des programmes pour les résidents permanents et 
programmes de protection au Canada    

Direction générale du règlement des cas 

Karim Virani Analyste 

Représentants des provinces (Ontario, Alberta, Colombie-Britannique, Nouvelle-Écosse)    

Ontario – Alice Young Directrice, Politiques en matière d’immigration 

Ontario – Matthew Lee Conseiller en politiques p.i. 

Alberta – Percy Cummins Directeur exécutif, Politiques et programmes 
d’immigration  

Alberta – Maryanne Everett SMA, Emploi et Immigration 
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Alberta – Vadim Kukushkin Analyste des politiques 

Alberta – Sadiya Ansari Analyste des politiques 

Colombie-Britannique – Michael Newson Analyste principal des politiques 

Nouvelle-Écosse – Lashauna Smith Conseillère en politiques, Secrétariat de l’immigration 
pour les provinces et les territoires  

Nouvelle-Écosse – Megan Edwards Analyste principale des politiques 

Missions 

Londres – Anne Arnott Ministre (Immigration),  
haut-commissariat du Canada 

Londres – Robert Stevenson  

New Delhi - David Manicom Ministre et gestionnaire du programme d’immigration,  
directeur de zone, Asie du Sud, 

haut-commissariat du Canada, New Delhi 

Buffalo - Burke Thornton Consul (Immigration),  
consulat général du Canada - Buffalo 

Remarques  

*Carole Turner – membre du Groupe de travail sur les instructions ministérielles pendant la mise en œuvre des 
IM1; elle travaille actuellement à l’ASFC.  

*William Hawke – membre du Groupe de travail sur les instructions ministérielles pendant la mise en œuvre des 
IM1; il a été affecté à l’ambassade à Washington. 

*Jennifer Castronero – membre du Groupe de travail sur les instructions ministérielles pendant la mise en œuvre 
des IM1; le 14 mars, elle sera mutée à la Direction générale des réfugiés.  

*Eric Stevens – membre du Groupe de travail sur les instructions ministérielles pendant la mise en œuvre des 
IM1; il travaille actuellement à titre d’avocat auprès de la Direction générale des réfugiés.  
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Annexe F : Guide d’entrevue et questionnaire du sondage 

Guide d’entrevue — AC-CIC 

Comme vous le savez peut-être, la société Power Analysis a été embauchée par la Division de 
l’évaluation de Citoyenneté et Immigration Canada afin de réaliser une évaluation du premier 
ensemble d’instructions ministérielles (IM1). Cette évaluation a pour but d’examiner la pertinence 
de l’initiative ainsi que la conception, la mise en œuvre, les résultats et la rentabilité du 
Programme.  

Dans le cadre de l’évaluation, Power Analysis mène des entrevues auprès des principaux 
intervenants qui sont touchés par les IM. Les entrevues ont pour but de mieux comprendre les IM, 
d’examiner comment l’initiative a été conçue, coordonnée, gérée et mise en œuvre, de recueillir 
des données pour évaluer le rendement du point de vue de l’obtention de résultats (efficacité), et 
de définir des améliorations possibles.  

Les questions suivantes serviront de guide pour l’entrevue. Il convient de noter que l’évaluation est 
axée sur le premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1), et nous vous demandons donc de 
mentionner les IM1 dans vos réponses. Cependant, s’il existe des différences entre les IM1 et le 
deuxième ensemble d’instructions ministérielles (IM2) qui, selon vous, devraient être soulignées au 
bénéfice de l’évaluation, n’hésitez pas à les énoncer. Il se peut que certaines questions ne 
s’appliquent pas à votre situation particulière; les intervieweurs se concentreront sur celles qui sont 
pertinentes. 

Vos réponses sont confidentielles et ne vous seront pas attribuées dans le rapport d’évaluation 
(seules les données d’ensemble seront publiées) ou dans un autre document. 

Contexte 

1. Pouvez-vous décrire brièvement le rôle et la responsabilité de votre 
[unité/division/organisation] relativement aux instructions ministérielles? Depuis combien de 
temps composez-vous avec les IM ? 

Pertinence du programme 

2. Quel était le but principal de la publication des IM1? Est-ce que cette justification est toujours 
pertinente ?  

3. Pourquoi est-il important de gérer le nombre de demandes reçues ? 

4. À quel point les IM1 correspondaient-elles aux priorités de CIC? Et aux priorités du 
gouvernement du Canada ?   

Conception du Programme 

5. Quelles sont les autres solutions qui ont été envisagées pour réduire l’important arriéré (p. ex. 
changer la note de passage), et pourquoi a-t-on conclu que les IM1 constituaient la meilleure 
solution? (Approfondir le sujet : selon le rapport de la vérificatrice générale, la stratégie de 
réduction de l’inventaire ne repose pas sur des analyses suffisantes. Qu’a répondu CIC à cela ?) 
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6. Quel était le principal objectif des IM1? Quels ont été les points forts des IM1 sur le plan de leur 
capacité à atteindre leurs objectifs? Quelles ont été les faiblesses ?   

Gestion et mise en œuvre du Programme 
7. Comment CIC surveille-t-il l’initiative? Le système de surveillance est-il adéquat? Avez-vous des 

améliorations à suggérer? De quelle façon les données de la surveillance ont-elles été utilisées 
afin de modifier adéquatement les IM1? Quelles ont été les principales modifications apportées 
aux IM1 grâce à la surveillance du Programme ? 

8. Pourriez-vous décrire comment les renseignements touchant le Programme sont transmis entre 
CIC et le BRCD? Entre le BRCD et les bureaux canadiens des visas à l’étranger (BCVE)? À quel 
point le mode de communication fonctionne-t-il bien ?   

9. De quelle manière les critères des IM1 ont-ils été communiqués aux immigrants potentiels? Et 
aux autres intervenants? Quelle est la preuve que les intervenants et les immigrants potentiels 
ont compris les critères des IM1 ? 

Résultats 
10. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les IM1 ont réussi à contrôler le 

nombre de nouvelles demandes de TQF. (A signifie excellent; B signifie bon; C signifie moyen; 
D signifie inférieur à la moyenne; F signifie médiocre) 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

11. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les IM1 ont permis de réduire 
l’arriéré de demandes ? 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

12. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les décisions ont été 
transparentes dans le cadre des IM1. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      
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13. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer l’uniformité d’une demande à l’autre des décisions 
prises dans le cadre des IM1. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

14. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer l’uniformité entre les décisions du BRCD et des BCVE 
dans le cadre des IM. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

15. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer la souplesse de la conception des IM. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

16. Quels ont été les avantages et les inconvénients du deuxième ensemble d’IM (IM2) 
comparativement au premier ensemble (IM1)? 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

17. Les IM1 ont-elles généré des résultats inattendus? Et les IM2? Dans l’affirmative, veuillez 
expliquer. 

 

Rentabilité et solutions de rechange 

18. Le montant des fonds affectés aux IM1 était-il adéquat en vue de l’atteinte des objectifs? Dans 
le cas des IM2? À votre avis, existe-t-il des façons plus rentables d’atteindre les objectifs du 
Programme? Dans l’affirmative, lesquelles ? 

19. Quelles améliorations proposez-vous d’apporter au processus de traitement des demandes de 
TQF dans le cadre des IM ? 
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20. Si vous pouviez changer un élément à propos des IM, quel serait-il ? 

 

Merci pour votre temps et votre collaboration. 
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Guide d’entrevue – BCVE 

Comme vous le savez peut-être, la société Power Analysis a été embauchée par la Division de 
l’évaluation de Citoyenneté et Immigration Canada afin de réaliser une évaluation des instructions 
ministérielles (IM). Cette évaluation a pour but d’examiner la pertinence de l’initiative ainsi que la 
conception, la mise en oeuvre, les résultats et la rentabilité du Programme.  

Dans le cadre de l’évaluation, Power Analysis mène des entrevues auprès des principaux 
intervenants qui sont touchés par les IM. Les entrevues ont pour but de mieux comprendre les IM, 
d’examiner comment l’initiative a été conçue, coordonnée, gérée et mise en oeuvre, de recueillir 
des données pour évaluer le rendement du point de vue de l’obtention de résultats (efficacité) et 
de définir des améliorations possibles. 

Les questions suivantes serviront de guide pour l’entrevue. Il convient de noter que l’évaluation est 
axée sur le premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1), et nous vous demandons donc de 
mentionner les IM1 dans vos réponses. Cependant, s’il existe des différences entre les IM1 et le 
deuxième ensemble d’instructions ministérielles (IM2) qui, selon vous, devraient être soulignées au 
bénéfice de l’évaluation, n’hésitez pas à les énoncer. Il se peut que certaines questions ne 
s’appliquent pas à votre situation particulière; les intervieweurs se concentreront sur celles qui sont 
pertinentes. 

Vos réponses sont confidentielles et ne vous seront pas attribuées dans le rapport d’évaluation 

(seules les données d’ensemble seront publiées) ou dans un autre document.  

Contexte 

1. Pouvez-vous décrire brièvement le rôle et la responsabilité de votre bureau relativement aux 
instructions ministérielles (IM)? Depuis combien de temps composez-vous avec les IM? 

Pertinence du Programme 

2. Quel était le but principal de la publication des IM1? Est-ce que cette justification est toujours 
pertinente ?  

3. Pourquoi est-il important de gérer le nombre de demandes reçues ? 

4. À quel point les IM1 correspondaient-elles aux priorités de CIC? Et aux priorités du 
gouvernement du Canada ?    

Conception du Programme 

5. Est-ce que d’autres solutions ont été envisagées afin de réduire l’important arriéré de 
demandes de TQF (p. ex. changer la note de passage) ? Dans l’affirmative, veuillez expliquer. 

6. Les IM sont-elles assez souples? Quels ont été les principaux points forts des IM1? Quelles ont 
été les principales faiblesses ?   

Gestion et mise en œuvre du Programme 

7. Pourriez-vous décrire comment les renseignements touchant le Programme sont communiqués 
entre le BRCD et votre bureau? À quel point le système de communication fonctionne-t-il bien ?   
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8. De quelle manière les critères des IM1 ont-ils été communiqués aux immigrants potentiels? 
Quelle est la preuve que les immigrants potentiels ont compris les critères des IM1 ? 

9. La répartition des rôles et des responsabilités entre le BRCD et le BCVE était-elle adéquate 
dans le cadre des IM1? Et dans le cadre des IM2? Que peut-on améliorer ? 

Résultats  

10. Dans quelle mesure les IM1 ont-elles réussi à contrôler le nombre de nouvelles demandes de 
TQF? Et à réduire l’arriéré de demandes? 

11. À votre avis, les décisions du BRCD sont-elles transparentes et uniformes d’une application à 
l’autre? 

12. Veuillez commenter l’uniformité des décisions du BRCD et du BCVE (demandes envoyées au 
BCVE lorsque des décisions ont été annulées) dans le cadre des IM1. Comment cela a-t-il 
changé avec l’adoption des IM2 ? 

13. Quels ont été les avantages et les inconvénients du deuxième ensemble d’IM (IM2) 
comparativement au premier ensemble (IM1) ? 

14. Les IM1 ont-elles généré des résultats inattendus? Et les IM2? Dans l’affirmative, veuillez 
expliquer. 

Rentabilité et solutions de rechange  

15. À votre avis, existe-t-il des façons plus efficaces par rapport aux coûts d’atteindre les objectifs 
du Programme? Dans l’affirmative, lesquelles ? 

16. Quelles améliorations proposez-vous d’apporter au processus de traitement des demandes de 
TQF dans le cadre des IM ? 

17. Si vous pouviez changer un élément à propos des IM, quel serait-il ? 

 

Merci pour votre temps et votre collaboration. 
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Guide d’entrevue – Fonctionnaires provinciaux 

La société Power Analysis Inc. a été embauchée par la Division de l’évaluation de Citoyenneté et 
Immigration Canada afin de réaliser une évaluation des instructions ministérielles (IM). Cette 
évaluation a pour but d’examiner la pertinence de l’initiative ainsi que la conception, la mise en 
œuvre, les résultats et la rentabilité du Programme. 

Dans le cadre de l’évaluation, Power Analysis mène des entrevues auprès des principaux 
intervenants qui sont touchés par les IM. Les entrevues ont pour but de mieux comprendre les IM, 
d’examiner comment l’initiative a été conçue, coordonnée, gérée et mise en œuvre, de recueillir 
des données pour évaluer le rendement du point de vue de l’obtention de résultats (efficacité) et 
de définir des améliorations possibles.  

Les questions suivantes serviront de guide pour l’entrevue. Il convient de noter que l’évaluation est 
axée sur le premier ensemble d’instructions ministérielles (IM1), et nous vous demandons donc de 
mentionner les IM1 dans vos réponses. Cependant, s’il existe des différences entre les IM1 et le 
deuxième ensemble d’instructions ministérielles (IM2) qui, selon vous, devraient être soulignées au 
bénéfice de l’évaluation, n’hésitez pas à les énoncer. Il se peut que certaines questions ne 
s’appliquent pas à votre situation particulière; les intervieweurs se concentreront sur celles qui sont 
pertinentes. 

Vos réponses sont confidentielles et ne vous seront pas attribuées dans le rapport d’évaluation 

(seules les données d’ensemble seront publiées) ou dans un autre document.  

Background 

1. Pouvez-vous décrire brièvement le rôle de votre [service/ministère] relativement aux 
instructions ministérielles? Depuis combien de temps composez-vous avec les IM? Selon vous, à 
quel point êtes-vous familier avec les IM1? (Remarque à l’intervieweur : si l’informateur ne 
connaît pas très bien les IM, énoncez les critères des IM1 : les nouvelles demandes de TQF 
pouvaient être traitées si le demandeur disposait d’une offre d’emploi réservé; si le 
demandeur vivait légalement au Canada depuis déjà un an à titre de travailleur étranger 
temporaire ou d’étudiant étranger; si le demandeur était un travailleur qualifié avec au 
moins un an d’expérience dans au moins une des 38 professions considérées comme 
prioritaires à ce moment-là.) 

2. Quel était le but principal de la publication des IM1? Est-ce que cette justification est toujours 
pertinente ? 

3. Pourquoi est-il important de gérer le nombre de demandes reçues ? 

4. À quel point les IM1 correspondaient-elles aux priorités de votre province ?   

5. Quelle est la preuve que les intervenants et les immigrants potentiels ont compris les critères 
desIM1 ? 
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6. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les IM1 ont permis de contrôler le 
nombre de nouvelles demandes de TQF. (A signifie excellent; B signifie bon; C signifie moyen; 
D signifie inférieur à la moyenne; F signifie médiocre) 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

7. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les IM1 ont permis de réduire 
l’arriéré de demandes. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

8. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer dans quelle mesure les décisions ont été 
transparentes dans le cadre des IM1. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

9. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer l’uniformité d’une demande à l’autre des décisions 
prises dans le cadre des IM1. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

10. Sur une échelle de A à F, veuillez évaluer la souplesse de la conception des IM. 

 A  
(excellent) 

B  
(bon) 

C  
(moyen) 

D (inférieur à 
la moyenne) 

F  
(médiocre) 

 1 2 3 4 5 

Veuillez expliquer votre choix.      

11. Existe-t-il de meilleures solutions pour gérer l’important arriéré de demandes de TQF (p. ex. 
changer la note de passage) ? Dans l’affirmative, veuillez expliquer. 
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12. Quels ont été les principaux points forts des IM1 ? Quelles ont été les principales faiblesses ?   

13. Les IM1 ont-elles généré des résultats inattendus? Et les IM2? Dans l’affirmative, veuillez 
expliquer. 

14. Quelles améliorations proposez-vous d’apporter au processus de traitement des demandes de 
TQF dans le cadre des IM ? 

15. Si vous pouviez changer un élément à propos des IM, quel serait-il ? 

 

Merci pour votre temps et votre collaboration. 
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Questionnaire pour les BCVE 

À propos de ce sondage 

Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) effectue une évaluation des instructions ministérielles. Ce 
sondage permettra de recueillir des renseignements essentiels sur la pertinence, la conception et la 
mise en œuvre, les résultats et l’efficacité par rapport aux coûts du Programme.  

Le sondage effectué auprès des bureaux canadiens des visas à l’étranger est un élément clé de 
l’évaluation. Nous demandons une seule réponse globale par BCVE. N’hésitez pas à consulter les 
autres agents des visas du bureau qui participent au traitement des demandes relatives aux IM-TQF, 
mais nous vous demandons de donner une seule réponse à chaque question au nom de l’ensemble 
des agents du BCVE. Lorsque nous utilisons le terme « vous », nous faisons référence à l’ensemble 
de votre BCVE.  

Le sondage sollicite votre point de vue sur divers aspects reliés aux instructions ministérielles. La 
plupart des questions portent sur le premier ensemble des (IM1). Les IM1, publiées le 28 novembre 
2008, ont mis en place des critères de recevabilité pour toutes les nouvelles demandes de 
travailleurs qualifiés du volet fédéral (TQF) présentées à compter du 27 février 2008.37 Selon cet 
ensemble d’instructions, les nouvelles demandes de TQF pouvaient être traitées aux conditions 
suivantes, selon le cas : 

• le demandeur disposait d’une offre d’emploi réservé; 

• le demandeur vivait légalement au Canada depuis déjà un an à titre de travailleur étranger 
temporaire ou d’étudiant étranger;  

• le demandeur était un travailleur qualifié avec au moins un an d’expérience dans au moins une de 
38 professions considérées comme prioritaires à ce moment-là. 

Veuillez répondre au sondage d’ici le 31 mai 2011. Conservez un exemplaire du sondage rempli dans 
votre ordinateur au cas où nous ne recevrions pas le fichier et que nous demandions de nous 

l’envoyer à nouveau. 

Il est facile de répondre aux questions, nous n’avez qu’à : 

Cliquer sur la case à côté de votre réponse  OUI  NON 

ou entrer un chiffre dans l’espace approprié     années 

ou inscrire une brève réponse ____________ 

 

Remarque : Pour modifier votre choix, cliquez simplement de nouveau sur la case pour supprimer 
le x.  

Nous vous remercions de votre aide. 

                                                      
37 Un deuxième ensemble d’instructions ministérielles (IM2), y compris de nouveaux critères de recevabilité pour les 
nouvelles demandes de travailleurs qualifiés du volet fédéral (TQF), a été publié le 26 juin 2010. Par conséquent, le 
premier ensemble d’instructions ministérielles vise uniquement les demandes de TQF reçues entre le 27 février 2008 
et le 25 juin 2010. 



63 

1. Dans quel BCVE travaillez-vous? (Cliquez sur la case grise et tapez)       

Les instructions ministérielles en général 

2. Les instructions ministérielles ont été publiées à l’origine pour réduire un énorme arriéré de 
demandes au titre du Programme fédéral des travailleurs qualifiés. Dans quelle mesure cette 
justification est-elle encore pertinente? (Cochez une case sur l’échelle de 1 à 5 points)  

Dans une grande mesure Dans une certaine mesure Pas du tout Incertain 

1 2 3 4 5 9 

3. Comment qualifieriez-vous la souplesse que les Instructions Ministérielles donnent au ministère 
en termes de soutien à la réalisation des objectifs d’immigration établis par le gouvernement ? 

1 A (EXCELLENT) 
2   B (BON) 
3   C (MOYEN)  
4   D (INFÉRIEUR À LA MOYENNE) 
5  F (MÉDIOCRE) 
9  INCERTAIN 
 

Premier ensemble d’instructions ministérielles 

4. Dans quelle mesure les immigrants potentiels comprennent-ils les critères du premier ensemble 
d’IM? (Cochez une case sur l’échelle de 1 à 5 points) 

Dans une grande mesure Dans une certaine mesure Pas du tout Incertain 

1 2 3 4 5 9 

5. Overall, how would you rate MI1? 

1 A (EXCELLENT) 
2   B (BON) 
3   C (MOYEN)  
4   D (INFÉRIEUR À LA MOYENNE) 
5  F (MÉDIOCRE) 
9  INCERTAIN 
 

Avez-vous des commentaries ?       
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6. Comment qualifieriez-vous la qualité de chacun des éléments suivants du premier ensemble 
d’IM? (Cochez une case dans chaque colonne.) Pour chaque élément noté D ou F, veuillez 
expliquer les raisons à l’intérieur de la case appropriée. 

Élément du premier ensemble d’IM 
A  

(excellent) 
B  

(bon) 
C  

(moyen) 

D  
(Inférieur  

à la 
moyenne) 

F  
(Médiocre) 

Communication entre le BRCD et votre bureau 1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Clarté des exigences relatives à la demande 1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Rapidité des réponses aux demandes 1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Transparence des décisions du BRCD concernant 
la recevabilité 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Transparence des décisions du BCVE concernant 
la recevabilité en vertu des IM1 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Uniformité d’une demande à l’autre des 
décisions du BRCD concernant la recevabilité  
pour l’ensemble des demandes 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Uniformité d’une demande à l’autre des 
décisions du BCVE concernant la recevabilité  en 
vertu des IM1 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Uniformité entre les décisions du BRCD et du 
BCVE concernant la recevabilité 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Capacité de contrôler le nombre de nouvelles 
demandes de TQF reçues 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      

Capacité de réduire l’arriéré de demandes de 
TQF 

1 2 3 4 5 

Raisons pour D ou F      
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7. Concernant le traitement des demandes de TQF, quelles ont été les répercussions du premier 
ensemble d’IM sur votre charge de travail en comparaison à celle que vous aviez avant 
l’adoption du premier ensemble d’IM? (Cochez une case sur l’échelle de 1 à 5 points) 

Grande augmentation de ma charge de 
travail 

Pas d’effet Grande diminution de ma charge de 
travail 

1 2 3 4 5 

Avez-vous des commentaries ?        

8. Sous le premier ensemble d’IM, approximativement quelle proportion des décisions positives 
quant à la recevabilité initialement prises par le BRCD votre bureau a-t-il renversé, excluant 
les demandeurs n’ayant pas retourné la demande complète à l’intérieur du délai de 120 jours ? 

      % 

9. En comparaison avec le système en vigueur avant le premier ensemble d’IM, le nombre de 
plaintes de la part des demandeurs au titre du TQF dans le cadre du premier ensemble d’IM 

1 A BAISSÉ 
2   N’A PAS VRAIMENT CHANGÉ 
3   A AUGMENTÉ 

10. Le premier ensemble d’IM a-t-il eu des répercussions imprévues ?   

1 OUI Préciser       
2   NON 
 

Deuxième ensemble d’instructions ministérielles 

11. Dans l’ensemble, comment qualifieriez-vous le deuxième ensemble d’IM ?   
1 A (EXCELLENT) 
2   B (BON) 
3   C (MOYEN)  
4   D (INFÉRIEUR À LA MOYENNE) Pourquoi ?       
5  F (MÉDIOCRE)   Pourquoi ?       
9  INCERTAIN 

12. Concernant le traitement des demandes de TQF, quelles ont été les répercussions du deuxième 
ensemble d’IM sur votre charge de travail en comparaison à celle que vous aviez dans le cadre 
du premier ensemble d’IM? (Cochez une case sur l’échelle de 1 à 5 points) 

Grande augmentation de ma charge de 
travail 

Pas d’effet Grande diminution de ma charge de 
travail 

1 2 3 4 5 

Avez-vous des commentaries ?        
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Le bureau de réception centralisée des demandes 

13. Dans l’ensemble, comment qualifieriez-vous le processus décisionnel du BRCD tel qu’il existe 
aujourd’hui ?   
1 A (EXCELLENT) 
2   B (BON) 
3   C (MOYEN)  
4   D (INFÉRIEUR À LA MOYENNE) Pourquoi ?       
5  F (MÉDIOCRE)   Pourquoi ?       
9  INCERTAIN 

Avez-vous des commentaries ?        

14. Le Bureau de réception centralisée des demandes (BRCD) assume-t-il actuellement des rôles et 
des responsabilités qui ne devraient pas être sous sa responsabilité ?   

1 OUI Préciser       
2   NON 
9  INCERTAIN 

15. Y-a-t-il des services/activités que le BRCD n’offre ou n’effectue pas actuellement dont il 
devrait être responsible ?   

1 OUI Préciser       
2   NON 
9  INCERTAIN 

Alternatives aux instructions ministérielles 

16. Existe-t-il de meilleures solutions que les IM pour contrôler le nombre de nouvelles demandes 
de TQF recues ?   

1 OUI Préciser       
2   NON 
9  INCERTAIN 

17. Existe-t-il de meilleures solutions que les IM pour réduire l’important arriéré de demandes de 
TQF ?   

1 OUI Préciser       
2   NON 
9  INCERTAIN 
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Suggestions d’améliorations 

18. Quelles améliorations proposez-vous d’apporter au processus de traitement des demandes de 
TQF dans le cadre des IM ? 

      

19. Quelles améliorations proposez-vous d’apporter à l’égard des IM en general ? 
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Annexe G : Réduction de l’arriéré de demandes préalables 
aux IM dans les missions  

Réduction de l’arriéré de demandes préalables au C-50 

 Arriéré le 
27 février 2008  

Arriéré en 
avril 2011 

Réduction en 
%  

Objectif à 
atteindre le 

1er avril 2011* 

Toutes les missions 640 813 319 292 -50 % -25 % 

Missions clés 313 802 157 907 -50 % -50 % 

Région du CRP-Londres  103 758 57 703 -44 %  

Région du CRP-Manille 67 360 43 987 -35 %  

Région du CRP-Damas  31 097 16 194 -48 %  

Région du CRP-Buffalo 35 277 567 -98 %  

Hong Kong 35 704 23 817 -33 %  

Région du CRP-Singapour 24 750 12 680 -49 %  

Région du CRP-Beijing 15 856 2 959 -81 %  

15 missions  43 589 11 321 -74 % -100 % 

Abidjan 1 136 293 -74 % -100 % 

Abu Dhabi 29 0 -100 % -100 % 

Colombo 4 905 739 -85 % -100 % 

Ankara 2 075 130 -94 % -100 % 

Berlin 5 169 884 -83 % -100 % 

Bucarest 1 367 8 -99 % -100 % 

Moscou 4 358 192 -96 % -100 % 

Région du CRP-Paris  6 449 1 562 -76 % -100 % 

Varsovie** 9 538 7 045 -26 % -100 % 

Buenos Aires 336 4 -99 % -100 % 

Caracas 3 130 295 -91 % -100 % 

La Havane 774 1 -100 % -100 % 

Lima 1 526 14 -99 % -100 % 

Santiago 170 4 -98 % -100 % 

São Paulo 2 627 150 -94 % -100 % 

Toutes les autres missions 283 422 150 064 -47 %  

CRP-Accra  20 099 15 167 -25 %  

Bogota 3 681 2 305 -37 %  

Le Caire 11 037 6 744 -39 %  

Guatemala 801 4 -100 %  

Islamabad 41 570 735 -98 %  
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 Arriéré le 
27 février 2008  

Arriéré en 
avril 2011 

Réduction en 
%  

Objectif à 
atteindre le 

1er avril 2011* 

Kiev 2 244 98 -96 %  

Kingston 3 358 1 603 -52 %  

Kuala Lumpur 2 438 660 -73 %  

Mexico 2 756 181 -93 %  

Nairobi 7 635 5 770 -24 %  

New Delhi 143 694 99 282 -31 %  

Port of Spain 5 503 1 564 -72 %  

Port-au-Prince 1 890 1 008 -47 %  

Pretoria 3 965 2 863 -28 %  

Rabat 3 112 1 377 -56 %  

Rome 1 883 0 -100 %  

Saint-Domingue 0 136 -  

Séoul 9 288 2 247 -76 %  

Sydney 5 117 1 442 -72 %  

Taipei 4 780 1 626 -66 %  

Tel-Aviv 4 734 2 393 -49 %  

Tokyo 1 107 469 -58 %  

CRP-Vienne  2 624 968 -63 %  

Sydney (Nouvelle-Écosse) 106 0 -  

CTDP-Ottawa 0 1 422 -  

*CIC, Le point sur les mesures prévues dans le budget de 2008 pour moderniser le système d’immigration, 
novembre 2009.  

**Un certain nombre de dossiers de TQF préalables au C-50 ont été transmis de New Delhi et de Damas à 
Varsovie.  

Source : SGDDI n
o
 2763258; Imm_caips_e_c50 au 5 mai 2011.  

 


